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iVoOO francs commis au préjudice d'un vieillard de 

soixante-quatorze ans par une jeune fille de moins de 

geize ans; complicité; cinq accusés. — Cour d'assises 

du loiret : Assassinat, — Cour d'assises de VAriège : 

Assassinat. - Ier Conseil de guerre de Paris : Détour-

nement de fonds de la solde,- faux en écriture d'admi-

nistration militaire; désertion à l'intérieur. 

CHRONIQIIE-

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 16 mars. 

DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS. — MOTIF UNIQUE. 

REFUS DU HABÏ DE RECEVOIR SA FEMME. REJET. 

Le refus par le mari de recevoir sa femme dans le domicile 
conjugal n'est pas d'une manière absolue, et par lui-même, 
une injure assez grave pour motiver une séparation de 

corps. 

Il s'agissait de la séparation de corps demandée par une 

jeune femme de vingt et un ans contre son mari, âgé de 

vingt-cinq ans, et déjà mère de deux enfants, dans les 

circonstances suivantes : 
La demoiselle Deschamps avait épousé le sieur D..., 

associé avec son père pour le commerce d'huile. 

Les futurs n'étaient pas riches ; en conséquence, et par 

économie, il avait été convenu, dès avant le mariage, que 

les jeunes époux habiteraient chez les père et mère du 

mari. 
Mais, par suite de mésintelligence entre les deux fa-

milles, la darne D..., mal conseillée par ses père et 

mère, avait qrntté volontairement son mari, et avait formé 

une première demande en séparation de corps. 

Parmi les faits articulés par elle, elle avait avancé celui-

ci, comme constituant una injure grave, que, quand elle 

sortait avec son mari et les père et mère de celui-ci, il 

donnait le bras plus ordinairement à sa mère qu'à sa fem-

me qu'il laissait au bras de son beau-père. 

Celle demande avait été repousséej la dame D... 

n'avait point interjeté appel du jugement, et elle gardait 

toujours rancune à son mari, au point qu'éiant enceinte, 

elle aima mieux aller, accompagnée de sa mère, faire ses 

couches chez une sage-femme, plutôt que de rentrer chez 

son mari. 

Mais un beau jour, elle s'était présentée inopinément à 

celui-ci accompagnée du juge de paix, de son greffier et 

de son avoué à elle, et lui avait fait sommation de la rece-

voir. Son mari, aussi surpris qu'indigné de ce modo de 

procéder, avait, dans un moment d'humeur, refusé de la 

recevoir. Procès-verbal de ce refus avait été bien et due-

roent dressé, et, armée de cetie pièce, la dame D... 

avait formé une nouvelle demande en séparation de corps, 

uniquement motivée sur le refus de son mari de la rece-
voir, refus qui, suivant elle, constituait une des plus gra-

des injures dont un mari puisse se rendre coupable envers 

*t femme. 
Le Tribunal n'avait pas été de son avis, car, par un ju-

gement rendu par défaut avec son mari, il avait même 

repoussé cette demande comme n'étant nullement justi-
fiée. • 3 

Appel, cette fois, de ce jugement; mais la Cour, sur les 

inclusions conformes de M. Hello, substitut de M. le 

procureur-général, qui n'a va dans la conduite de la jeu-

ne femme que le résultat de mauvais conseils auxquels 
e|le avait trop facilement cédé, a confirmé la sentence des 

Premiers juges en ces termes : 

« La Cour, 
" ^°'|sidéraiit que dans les circonstances particulières de la 

iuhl's's refUS fait ParD-> lors du procès-vetbal du 22 
J n 1OD8, de recevoir sa femme, ne saurait être considéré 

mrne constituant par lui-même une injure assez grave pour 
1Vflr la séparation de corps, adoptant au surplus les mo-

nts «es nrpmiono ; . 

Doiir. 
premiers juges, conlirme ; 

feni-n—eacte. à D... en ce qu'il est prêt à ramener -a 
^a*,e au domicile conjugal, qu'elle sera tenue de réintégrer 

rèt etc ^'Un m°'S & comPter du jour du présent ar-

J^aidant, Me Avond, pour la dam et Me Cartier 
P°ur le sieur D....) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1 = ch.). 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audiences des 11, 18 février et 9 mars. 

, S0C'ÉTÉ GÉNÉRALE DU CRÉDIT MOBILIER CONTRE M. DE 

M. rt' ~~ *CTI°SS DE " S0CIÉ,Ë 1)8 L* CANALISATION 

fv ! ~ AVANCES SUR NANTISSEMENT. — DEMANDE 

ZrT^ DE 1
'
383

'
000
 «• ~ DEMANDE RECON-

ENTIONNF.LLE EN LIQUIDATION D'OPÉRATIONS DE SYNDICAT. 

CredrrrloKn Uran^ de Vm^ 1855î U Société générale du 

Paient I béro^ r * 37 5° °' ̂  aCt'0n' Les 

j, 1 1 °erees d un versement. 

Cr6diiS?S du traité '^ervenu le 18 août 1855 le 
svnd L?

 6" P^'^t l'obligation de laisser les titres en 

la compte 2 ̂  a?[,cerlesloll'ls nécessaires pour 

^Ïffïîitï^ M- de Grimaldi reste" 
jusqu a partait paiement dans la caisse du Crédit 

mobilier. 
L'ouverture de crédit et le nantissement furent régula-

risés par un acte qui porte la date du 10 juillet 185G. 

Deux ans s'écoulèrent sans que la société du Crédit mo-

bilier eût été remboursée. Aux demandes qui lui furent 

adressées, M. de Grimaldi opposa la lettre et l'esprit des 

conventions. Le remboursement, selon lui, ne pouvait 

être exigé que lorsque les actions de la Société de la cana-

lisation de i'Èbre auraient été émises, c'est-à-dire lorsque 

l'opération en vue de laquelle le traité avait été passé se-

rait réalisée. 
C'est dans ces circonstances que le Crédit mobilier a 

intenté contre M. de Grimaldi une action en paiement de 

1,383,000 fr., montant en principal et intérêts des avan-

ces faites pour la libération des actions de M. de Grimaldi. 

M. de Grimaldi, de son cô é, a conclu reconventionnel-

lement à la liquidation da syndicat. 
Après avoir entendu Me Rodrigues, avocat de la Société 

générale du Crédit mobilier, Me Jules Favre, avocat de 

M. de Grimuldi, et M. de Grimaldi, qui a présenté quel-

ques observations personnelles, le Tribunal a rendu le 

jugement suivant : ^ 

« Le Tribunal, 
« Attendu que si la société générale de Crédit mobilier n'a 

fait à de Grimaldi, ni le 10 juillet 1856, ni depuis, aucun ver-
sement, de fonds à litre de réalisation d'ouverture de crédit, il 
n'en est pas moins constant qu'entre lui et ladite société il 
était intervenu le 18 août 1855 une convention sur la subs-
tance de laquelle les parties sont d'accord ; ou'il avait été dit 
que si dudit jourl8 août au 21 décembre 1855, il plaisait à la 
société de Crédit mobilier d'acquérir 15,000 actions de la com-
pagnieroyale de la canalisation de l'Kbre libérées d'un verse-
ment, de Grimaldi s'obligeaità les lui vendreà 37 f. 50 chacune, 
auquel cas les parties établissaient entre elles un syndicat 
ayant pour objet la revente d'un certain nombre d'actions de 

la Compagnie de la canalisation de l'Ebre; 
« Qu'à ce syndicat, le Crédit mobilier devait apporter les 

15 000 actions dont il serait devenu propriétaire, et de Gri-
maldi en apporter 2,500 entièrement libérées, et 5,000 libérées 

d'un versem nt ; 
« Que les 562,500 fr. qui se trouveraient dus à de Grimal-

di pour prix des 15,000 actions qu'il aurait vendues, devraient 
être employées par la sociéié du Crédit mobilier à libérer 
d'autant pour de Grimaldi lesdites 5,000 actions ; que tout 
complément de versement ou versement nouveau appelé sur 
elles pendant la durée du syndicat devait être opéré par ladite 
société générale au nom de de Grimaldi ; que l'intérêt des 

avances était convenu à 6 pour 100 l'an ; 
« Que la société générale devait gérer seule et delà manière 

la plus absolue le syndical au mieux ries intérêts communs ; 
« Qu'elle pouvait, si eile le croyait utile, acquérir pour le 

compte du syndicat, au prix qu'elle fixerait, d'autres actions 
de même nature, et vendre quand et comme elle le jugerait 
convenable tout ou parue des titres du syndicat; que, sur le 
prix des ventes, elle devait se rembourser de ses avances pour 
versement sur les actions de de Grimaldi ; que les bénéfices 
résultant des opérations du syndicat, déduction faite des frais 
de publicité et autres dépenses jugées utiles par la société gé-
nérale étaient partageables entre lès parties dans la propor-
tion de leur apport; que la durée du syndicat devait ne pas 
excéder une année à partir du 31 décembre 1855, à l'expira-
tion duquel terme les actions invendues seraient partagées 
entre les parties dans la proportion aussi de leur-apport; 
qu'enfin, si parmi les actions il s'en trouvait qui eussent 
donné lieu à des versements par la société générale pour le 
compte de de Grimaldi, celui-ci devait opérer le rembourse-
ment de l'avance avant de pouvoir retirer sa part d'actions, 
qui resterait à titre de nantissement aux mains de la société 

générale; 
« Attendu qu'en exécution de la convention ci-dessus rap-

pelé?, 15,000 actions de la Canalisation de I'Ebre ont été ven-
dues par di Grimaldi à la société de Crédit mobilier; que le 
prix en a été employé par elle à se libérer d'autant pour le 
compte de son vendeur 5,000 des aclions à lui propres et qui 
jusque là n'avaient été libérées que d'un seul versement; que 
la société en a complété la libération inlégra'e au moyen d'a-
vances qui, intérêts compris, se sont élevées à 1,47(5,568 fr. 
50 c. ; que le 10 juin 1856, sous forme d'ouverture de crédit 
dont de Grimaldi ne pourrait user qu'à concurrence d'un pa-
reil chiffre de 1,476,568 fr. 50 c, la sociélé s'est fait remettre 
des garanties; que, quelle que fût l'époque à laquelle de Gri-
maldi eût touché le soi-disant crédii, le rem! oursement de sa 
deLe devait être effectué le 31 décembre 1856; qu'il remettait 
en nantissement 9,353 aciious dont 7,800 entièrement libé-

rées; 
« Attendu que le même jour, 10 juillet 1856, a été formé 

entre les parues le syndicat prévu, ayant pour objet la re-
vente d'actions de la Compagnie de la canalisation de l'Ebre ; 
qu'à ce syndicat il en a été apporté par le Crédit mobilier 
15,000 (celles que lui avait ven lues da Grimaldi), et par celui-
ci 7,500 entièrement libérées (dont 5 000 l'avaient été en par-

tie par les avances du Crédit mobilier); 
« Attendu que de Grimaldi allègue qu'un certain nombre 

des actions ainsi mi.-es en commun aurait été vendu, dont le 
tiers à lui afférent viendrait en déduction des sommes avan-
cées pour son compte, ce qui diminuerait, si même il n'y avait-
pas balance, le chiffre de la créance da la Société générale de 

Crédit mobilier ; 
<t Attendu qu'il ne produit à l'appui de cette allégctren de 

ventes partielles faites à des tiers moyennant un prix encaissé 
et dont ladite société lui doive compte, aucune justifica-

tion ; 
« Que, sauf 75 actions vendues postérieurement au 31 dé-

cembre 1856, elle possède encore les 22,500 mises en syndicat, 
et dont, à raison des circonstances, l'émission n'a pu 
avoir lieu depuis leur entrée dans ses mains jusqu'au 31 dé-
cembre 1856, époque fixée pour la cessation de la commu-

nauté d'intérêts ; 
« Attendu que ce terme n'a pas été prorogé ; 
« Qu'il n'y a point à s'arrêter, en présence des conventions, 

à la prétention du défendeur de n'être tenu à remboursement 

que lorsqu'il voudra retirer ses actions ; 
« Attendu que déduction faite par la société demanderesse 

des dividendes par elle reçus, son compte créditeur contre de 
Grimaldi s'élevait au 31 décembre 1857, en principal et inté-

rêts, à f',383,382 fr. 25 c. ; 
« Que par l'assignation du 4 octobre 1833, la Société du 

Crédit mobilier a conclu au paiement de cette somme ei spé-

cialement aux intérêts suivant la loi; 

« Par ces motifs, 
« Condamne de Grimaldi k payer à la Société générale de 

Crédit mobilier la somme de <l,3»3,382 fr. 23 c. avec les inté-

rêts de cette somme a compter du 31 décembre 1857 ; 
« Condamne de Grimaldi aux dépens, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière dalaGazettedcs Tribunaux.) 

Présidence de M. Delarue, conseiller à la Cour 

impériale de Bourges. 

Audiences des 16 et 17 mars. 

VOL DE 14,000 FRANCS COMMIS AU PRÉJUDICE D'UN VIEIL-

LARD DE SOIXANTE-QUATORZE ANS PAR UNE JEUNE FILLE 

DE MOINS DE SEIZE ANS. — COMPLICITÉ. — CINQ AC-

CUSÉS. 

Marie Lelay, née le 10 octobre 1842, était entrée comme 

domestique, à la fin de l'année 1857, chez M. Coursier, 

ancien notaire, demeurant à Villenirois, dans le canton 

de Cbâteauroux. 
La dame Coursier étant malade à cette.époque, avait 

appelé près d'elle la femme Bodin, sage-femme du voisi-

nage, qui n'a cessé de lui donner ses soins que vers la 

&iî$aïtstnde l'année 1858. ' •-

Dans ia, ruelle du lit des époux Coursier était placée, 

depuis 1818, une petite boîte en bois blanc où le sieur 

Coursier accumulait chaque année ses économies. 

Vers la fin du mois de juin 1858, ce coffre-fort conte-

nait environ 20,000 francs, mais par le fond vermoulu la 

jeune Marie Le^ay, à l'instigation de la femme Bodin, par-

venait à en retirer successivemeut treize sacs. 
Ces treize sacs renfermaient probablement 13 ou 14,000 

francs. Un sac de 1,000 francs fut d'abord porté directe-

ment par Marie Lelay à la l'emme Bodin et remis en pré-

sence du mari. 
Le contenu de sept sacs transvasés dans cinq seule--

ment avait été caché dans le jardin du sieur Cqursier à 

Villentrois, d'après les conseils de la femme Bodin. 

Dès le début de l'instruction, Marie Lelay, les époux 

Bodin, les époux Lelay, père et mère de la jeune fille, fu-

rent arrêtés. 
La justice avait retrouvé, dans les premiers j ours du 

mois d'octobre, chez les époux Bodin, 1,925 fr. dans le 

jardin du sieur Coursier, sur les indications de la femme 

Bodin, 4,200 francs; enfin, au domicile des époux Lelay, à 

Pontguenand, une somme de 3,370 fr. 
Il avait été impossible de découvrir le surplus de l'ar-

gent volé, lorsque, quatre jours avant de comparaître de-

vant la Cour d'assises, la femme Lelay, qui avait toujours 

nié su participation au vol, a déclaré spontanément que 

vers le milieu du mois de .septembre det nier, elle avait re-

çu de sa fille deux sacs d'argent, c'est-à-dire la somme 

trouvée dans sa maison à Pontguenand. 
La jeune Marie Lelay, qui jusqu'à cemomentn'avait pas 

voulu accuser ses parents, a reconnu l'exactitude des ré-

vélations de sa mère; elle a fait plus, elle a indiqué que 

dans un ravin, appelé en langage berrichon une reuilte, 

entre Villantrois et Porifguenaud, elle avait placé trois 

sacs sortant de la caisse du sieur Coursier. 
La veille du jour où les débats de cette affaire devaient 

s'ouvrir, M. le juge d'instruction Dubois et M. le substitut 

Godelle, avec un zèle et un courage si justement loués 

par M. le président des assises, sont partis au milieu de 

la nuit pour Villentrois; en quelques heures ils ont fran-

chi la distance d'environ quinze lieues, qui sépare Cbâ-

teauroux de Villentrois. 
Marie Lelay, arrivée sur les lieux par elle indiqués, avec 

les deux magistrats, a retrouvé aussitôt les trois sacs ren-

fermant 3,300 fr. 
Et le lendemain le sieur Coursier, en entrant dans la 

salle des assises, a eu la joie de revoir presque tous ses 

écus. 
Tels sont les nouveaux faits qui avaient besoin d'être 

résumés pour l'intelligence de 1 acte d'accusation ainsi 

conçu : 

Le sieur Coursier, ancien notaire, s'était fixé eu 1818 dans 
la commune de Villentrois, où il vivait fort retiré avec sa fem-
me et une seule domestique, chargée du soin du ménage. 
Comme ses revenus excédaient ses dépenses, il réalisait chaque 
année quelques économies; mais au lieu de les appliquer à des 
placements productifs, il les accumulait daue une caisse en 
bois blanc fermant à clé et déposée entre son lit et le mur de 
sa chambre. Grossie d'année en année, cette épargne s'élevait 
en 1858 à une somme de plus de 20,000 francs, tomposée 
pour la majeure partie de pièces de 5fr. réparties dans des sacs 
contenant chacun 1,000 fr. Deux ou trois sacs seulement ren-
fermaient des pièces d'or mêlées aux pièces de 5 francs et re-
présentaient une valeur de 1,200 francs. Le sieur Coursier, à 
cette époque, ne savait pas lui-même exactement le total de 
la somme ainsi accuînulée successivement, mais il était bien 
certain qu'elle était au inoins de 20,000 francs. Sortant très 
peu, et pouvant en quelque sorte exercer une surveillance 
constante sur son trésor, il ne croyait pas nécessaire de le 
compter ; seulement il lui arrivait souvent de soulever la caisse 
qui le contenait pour s'assurer que son poids n'avait pas di-

minué. 
Dans la première quinzaine de septembre dernier, cette 

caisse, quoique très vieille et déjà vermoulue, paraissait eu-
core intacte extérieurement, et rien n'indiquait que son con-
tenu eût diminué; mais quelques jours plus tard le sieur 
Coursier ayant voulu l'examiner de nouveau, reconnut que le 
fond en avait été détaché, et qu'au lieu de la somme qui devait 
s'y trouver, elle ne contenait plus que 7,000 francs. Le sur-
plus de l'argent, montant à 12 ou 13,000 francs, avait dispa-
ru ; il était évident qu'on l'avait volé. Le sieur Coursier ap-
pela immédiatement sa femme pour lui faire constater ce 
qu'il venait de découvrir; il en informa également -, lutieurs 
personnes de son intimité, et notamment le desservant de sa 
paroisse, mais il ne crut pas devoir prévenir l'auiorité judi-

ciaire, qui ne fut averti que le 15 octobre suivant. 
C t jour-là, cependant, des perquisitions f'urem opérées aux 

domiciles de dilfereii es pers-ounes qu'on pouvait soupçonner, 
et quoique près de trois semaines se fussent déjà écoulées de-
puis le moment où le vol avait été reconnu, le succès de ces 
mesures n'en fut pas moins complet. 1,925 francs turent saisis 
ch z les époux Bodin, à Villentrois. Sous une pierre, dans un 
jardin DOÉégu a la mai,ou du sieur Cuursier, ou trouva 
4,20J francs; et enfin, au animale dts éjjanx Lelay, à Poln-
gueuaud, on découvrit uue somme de 3,370 francs; au to.al, 

y,403 francs. 
Ou ne pouvait douter que tout cet argent ne provînt du vol 

commis au préjudice du sieur Coursier; et comme il n'était pas 
possih'e 'l'admettre que des personnes du dehors eussent pu 
s'introduire dans sou domicila pour le dépouiller, il devint 
dès lors évident que la domestique, Marie Lelay, avait dû être 
l'agent direct des soustractions dont ses parents, les époux 

Lelay et les époux Bodin qu'elle fréquentait habituellement, 
étaient devenus les complices en s'en appropriant le produit, 

Marie Lelay interrogée sur les circonstances de ci vol, sou-
tint d'abord qu'elle yétait complètement étrangère, et pendant 
longtemps, malgré les démentis que l'instruction venait lui 
donner de toutes parts, elle persévéra dans ce sysième. En 
dernier lieu, cependant, elle a fini par mieux comprendre ses 
véritables intérêts, et elle s'est décidée à entrer dans la voie 

des aveux. 
D'après sa déclaration, ce serait la femme Bodin qui la 

première aurait conçu la pensée du crime. Appelée comme 
garde malade pour soigner la dame Coursier pendant plu-
sieurs mois de l'année 1858, celte femme avait eu souvent 
l'occasion d'examiner la caisse qui contenait l'argent du sieuir 
Coursier, et dès lors le désir de s'en approprier le contenu se 
serait emparé de son esprit. Marie Lelay, après avoir résisté 
pendant quelque lemps aux propositions qu'elle lui faisait à 
cet égard, se sci.it ei.tin laissée entraîner par ses solii<;iiàliou>f 

et aurait dérobé successivement six des sacs d'argent que 
renfermait la caisse. Le premier sac volé aurait été porté di-
rectement chez la femme Bodin, et les cinq autrescachésdans 
le jardin, afin que la femme Bodin pût venir les y prendre et 
les placer en lieu sûr jusqu'au moment du partage. 

Ces aveux de la fi le Lelay sont sans doute encore incom-
plets; mais s'ils n'ont pas sur plusieurs points toute l'exaCti-
tnde et toute l'évidence qu'on était en droit d'attendre, ils n'sn 
établissent pes moins positivement la culpabilité des deux ac-

cusées qu'ils concernent. 
La femme Bodin, d'ailleurs, tout en repoussant une panie 

de la responsabilité que la fitie Lelay veut faire peser sur elle, 
n'a pas pu ne pas reconnaître que dans une certaine mesure 
elle s'était associée à la spoliation commise au préjudice du 

sieur Coursier. 
Au moment, en effet, où les agents de l'autorité s'étaient 

présentés à son domicile pour y procéder à une perquisition; 
elle avait remis au juge de paix une somme de 970 fr., mais 
bien qu'en opérant cette remise elle eût affirmé que c'était Jîl 
tout ce qu'elle avait, et qu'elle le possédait légitimement, on 
avait entrepris une visite minutieuse de la maison, et bientôt 
un gendarme, en passant son sabre dans le tuyau da la che-
minée, en avait l'ait tomber un sac contenant 955 fr. Forcée 
alors de reconnaître l'origine frauduleuse de la somme, la 
femme Bodin avait immédiatement imaginé un système dans 
lequel elle a persévéré depuis, et qui, quoique évidemment 
mensonger, équivaut encore cependant a un aveu de culpa-

bilité. 
Suivant ce système, Marie Lelay, sans y avoir été en aucune 

façon provoquée, aurait confié à la femme Bodin qu'elle avait 
caché, dans le jardin du sieur Coursier, différentes sommes 
que celui-ci lui avait données pour prix de sa complaisance, 
mais sans indiquer l'endroit précis de la cachette. Profilant 
cependant de cette confi îence, !a femme Bodin serait allée 
nuitamment dans le jardin, et la, par hasard, elle aurait dé-

couvert un sac d'argent qu'elle aurait rapporté chez elle, avec 

l'autorisation de le garder. 
Cette explication, qui du reste serait loin d'innocenier la 

femme Bodin, déguise trop maladroitement la vérité pour 
qu'il soit possible de s'y tromper; mais si elle n'a pas le mé-
rite d'une entière sincérité, elle a du moins donné l'idée d'une 
opération dont le résultat devait être aussi avantageux pour ie 
sieur Coursier qu'important pour l'instruction. Le jàriiff dé-
signé pir la femme Bodiïi fut exploré et le fut tout près de 
l'endroit où cette femme prétendaitavoir trouvé le sac d'argenr. 
qu'elle s'était approprié; on découvrit dans des pierres 4,200 
francs, qui forment près de la moitié de la somme qui pourra 

être restituée au sieur Coursier. 
Q iant au mari de la femme Bodin, son rôle paraît s'être 

borné à recevoir l'argent rapporté pir sa femme et à le ca-> 
cher dans sa maison, sachant bien qu'il provenait d'un voL 
Il convient lui niê'me de sa culpabilité à cet égard, et il est 

en cela d'accord avec sa femme. 
La complicité des époux Lelay indiquée par le seul fait de 1s 

découverte d'une somme de 3,370 fr. à leur domicile, n'a pas 
été confirmé par les révélations de Marie Le'ay, leur fille, 
qui, sous l'empire d'un sentiment f'ac le à comprendre, s'est 
abstenue de les accuser. Eux-mêmes n'ont voulu faire aucun 
aveu, mais, malgré leurs efforts pour dissimuler la vérité, l'ius-
truetjon n'a pas été moins décisive contre eux que contre 

leurs co accusés. 
Les époux U. lay vivaient à Pontguenand dans une profon-

de misère, l'état de leur mobilier trahissait un dénûment com-
plet, et personne n'ignorait dans le pays que leurs créanciers 
ne pouvaient qu'avec une extrême difficulté obtenir d'eux le 
paiement des dettes les plus minimes. Le 15 octobre, cepen-
dant, quand le maire de la commune, assisté de la gendar-
merie, se présenta chez eux pour opérer uue visite domici-
liaire, i!s déposèrent spontanément entre ses mains une som-. 
me de 620 fr. Ils déclaraient, il est vrai, en même temps que 
c'était là tout ce quMs avaient; mais déjà, dans leur position, 
la possession d'une pareille quantité de numéraire devait pa-
raître suspecte et leur attitude embarrassée; les efforts qu'ils 
faisaient pour échapper à la surveillance personnelle dont ils 
étaient l'objet et s'eiitrelenir à voix basse, les signes d'intelli-
gence qu'on surprenait entre eux éveillaient de plus eu plu» 
les soupçons. Pendant quelque temps toutefois les recherche;, 
des agents de l'autorité demeurèrent infructueuses, déjà pres-
que tous leurs meubles et même la paillasse de leur lit avaient 
été explorés sans succès, lorsqu'un gendarme, étonné de voir 
Lelay se hâter de se coucher sur le lit qu'on venait da visiter 
trop superficiellement, eut l'idée d'eu fouiller de nouveau Sa 
paillasse. Il y enfonça la main, et presque aussitôt il en reti-
ra un sac dans lequel se irouvàit une somme d2,700 fr. A ce 
moment, Lelay venait d'avouer qu'il possétait encore une 
somme de 50 fr., déposée dans le tiroir d'un meublé; on 
s'empressa de l'y chercher, mais elle avait disparu. Ou s'a-
perçut alors que depuis quelque temps la fepiiue Lelay était 
sortie de sa maison et qu'elle sétait dirigée yers une vigue uù 
elle faisait semb'aut de ramasser ries feuilles. Le terraiu près 
duquel elle i»e livrait à celte étrange occupation fut immédia-
tement exploré, et on y découvrit saus difficulté une bourse 
qui venait évidemment d'y être enfouie et qui contenait les 
50 fr. dont la disparition venait d'être constatée. 

Cetts saisie d'une somme tota'e de 3,370 fr; faite dans de 
pareilles circonstances entre les mains de journaliers qui jus-
que là avaient vécu dans le dénûment, semblait devoir forcer 
les époux Lelay à reconnaître leur culpabilité. Il n'en a pas 

élé ainsi cependant. 
La femme Lelay a prétendu que les 2,700 fr. trouvés dans 

la paillasse de son lit provenaient d'un don que sa mère lui 
avait fait avant d» mourir, à l'iiisu de se^ autres enfants, et 
q u'elle avait elle-même tenus cachés à son mari, de peur qu'il 
ne les dissipât. Elle a elle-même soutenu que, longtemps 
svaut l'époque du vol dont on l'accise d'être complice, une 
de ses voisines étant entrée brusquement dans sou domicile 
l'avait surprise comptant cet argent. Eu vain la femme ainsi 
césiguée est-elle venue lui donner le démenti le plus formel 
elle a persisté dans son allégation. 

Pour le surplus de l'argent trouvé à son domicile, c'est Le-
lay qui s'est chargé d'en expliquer l'origine, feï, puur y parve-
nir, il s'est borne a reproduire le système de sa femme eu dé-
clarant aussi qu'avant de mourir, sa mère lui avait donné de 
la main à la main une somme dont elle voulait l'avantager. 

De pareilles inventions trouvent certainement dans leur 

propre invraisemblance une réfutation suffisante. L'instruc-
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tion cependant a démon'ré surabondamment que les parents 
de l'un et l'autre des époux LeLy étaient eux-mêmes dans une 
position tiop gênée pour qu'il leur lut | ossible de disposer de 
sommes aussi importantes que telles queles récusés preten 'ent 
avoir r. çues d'eux, et ei'e a en outre établi que, jusqu'au 
moment Ou vol commis chi'z le sieur Coursier, non seulement 
les épotix Leliiy vivaient à Poing enaud dans un é'at de misère 
inconciliable avec la réserve d'argent qu'ils allèguent, mais 
qu'encore, dans le cours de l'année 1853, ils avaient été obli-
gés, pour acheter une | arcelle de terrain contiguë à leur mai-
son, d'emprunter une somme de 600 ir., dont depuis lors ils 
n'avaient pas même payé exactement les intérêts. 

Depuis l'époque du vol, au contraire, une ceitaine aisance 
çommençail à se manifester dans le ménage. Lelay avait offert 
a un témoin de lui prêter 000 fr., et, comme s'il eût voulu 
donner d'avance une explication à la prospérité que le pro-
duit du vol devait faire succéder à sa misère, il avait annoncé 
qu'il était sur le point de recueillir un héritage de 10 ou 
12,000 fr. 

Le siège du ministère public était occupé par M. Har-
douin, procureur impérial. 

Marie Lelay, acquittée comme ayant agi sans discerne-

ment, seraconduite dans une maison de correction pour y 
rester jusqu'à sa ving ième année. 

Elle avait pour défenseur M
e
 Philogène Moreau. 

Les époux Lelay, défendus par M* liollinat, ont été con-
damnés cliactm à huit années de réclusion. 

Les époux Bodin, défendus par M
e
 Bottard, ont été 

condamnés, savoir : la femme Bodin à huit années de ré-

clusion, et le mari à cinq ans de prison, vu les circons-

tances atténuantes admises en sa faveur. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Pichon-Dugravier. 

Audience du 5 janvier. 

ASSASSINAT. 

On appelle l'affaire Vendey. Il s'agit de l'assassinat 

commis par un colporteur sur la place Saint-Charles. Les 

circonstances de ce crime sont ainsi relatées par l'acte 
d'accusation : 

■ Michel Crépil, sa femme et sa belle-mère, la veuve 

Zauline, originaires d'Alsace, exercent le métier de van-

nier. Ils appartiennent à cette classe de famdles nomades 

qui parcourent la France et voyagent dans des voitures 

fermées qui leur servent de demeure. 

« Vers la fin du mois de novembre dernier, i's rencon-

trèrent aux environs de Blois iin de leurs compatriotes, 

vannier comme eux. Henri Vendey, qu'ils connaissaient 

depuis plus de vingt ans, et avec lequel ils renouvelèreot 

connaissance; ils tirent route ensemble, arrivèrent à Or-

léans le 30 novembre, et vinrent stationner sur la place 

Saint-Charles. 

« Pendant une partie de la journée du 1" décembre, 

Crépil et Vendey parcoururent la ville, et particulièrement 

les cabarels. A trois heures, ils revinrent à la place Saint-

Charles ; on remarqua qu'ils étaient l'un et l'autre un peu 
excites par le vin. 

« A peine étaient-ils arrivés près de leurs voitures qu'ils 

se querellèrent pour un motif futile, au sujet d'une avan-

ce de 40 c. que Crépil avait faite dans la journée à Ven-

dey. Us en vinrent même aux mains, mais on les sépara, 

et celte rixe n'eut aucune suite. 

« A sept heures et demie, ils soupèrent ensemble dans 

une de leurs voitures avec la femme Crépil et la veuve 

Zîuline. Crépil et Vendey n'avaient qu'un seul verre pour 

eux deux. Vendey se plaignit à son camarade de ce qu'il 

s'en servait plus souvent que lui ; de là une dispute. 

« Vendey descendît de voiture en provoquant Crépil, 

et au moment où ce dernier venait sur lui pour engager 

la rixe, il lui porta deux coups de couteau de vannter 

dont il s'était armé, l'un au côté droit du corps, l'autre 

au ventre. Crépil se sentit mortellement blessé ; il jeta un 

cri et tomba entre les bras de sa mère et de sa femme, 

et ses dernières paro'es furent celle-ci : » Ma pauvre mè-

re, je suis perdu ! » Des secours lui lurent à l'instant mô-

me prodigués , mais inutilement. On le porta sur un 

brancard à l'hospice ; il expira dans le trajet. 

« Aux cris poussés par la femme Crépil et sa mère, les 

soldais du poste étaient accourus. Vendey avait pris la 

fuite ; mais vingt minutes après il était revenu près de la 

voiture , et c'est là qu'il fut arrêté. Ou lui demanda si c'é-

tait bien lui qui avait porté des coups de couteau à Cré-

pil, et il ti'héatta pas en ce moment à répoudre affirmati-
vement. 

« Le couteau, dont i! s'étaitservi n'a point été retrouvé. 

Il est évident qu'il l'a fait disparai rc quelques instants 

avant Sun arrestation. Devant la justice, l'accusé a d'a-

bord soutenu qu'il était ivre et n'avait aucun souvenir de 

ce qui s'était passé. Mais dans un dernier interrogatoire, 

il a fini par decla er qu'ilavait eu conscience de son cr -

me et qu'il n'avait l'ait que céder à la violence de son ca-
ractère. 

« L'accusé est, eu elle», querelleur et vindicatif. Ce 

n'était pas la première fuis qu'il se servait ainsi traîtreu-

sement de son couteau de vannier. En 1849, il eu portait 

deux coups à ce même Crépil, avec lequel il voyageait, et 

pour ce fait il fut condamné, à Arcis-sur-Aube, à treize 

mois d'emprisonnement. Il a subi, eu outre, plusieurs 

autres condamnations et il est eu ce moment en rupture 
de ban. » 

L'accusé est nu vieillard de soixante ans environ ; il 

porte un large collier de barbe rousse et est vêtu de bail-

lons. Son aspect n'a rien de sinistre. Il n'entend que la 

langue allemande ot un gendarme de notre ville sert d'in-

terpièle; il.transmet les demandes de M.' le .président à 

l'accusé ot tradu l les 'épouses de celui-ct. 

M. ^avocat-général donne cotmatssmee à MM. jurés 

des motifs de l'absence à cet e audience dos prYucïpaux 

témoins de la scène, lu femme Crépil, "pouse de la victi-

tinié; Catherine Stenbach, b lle-iuère de Crépil, aiu»i 

que du caporal et d'un de-, soldats du posre de la caserne 

Saint-Charles, accourus au premier (;n d'alarme. La fem-

me et la belle-mère do Crépil ont disparu, mais o.i a leurs 

premières dépositions ; il reste tin des soldats du poste, 

témoin de l'arrestation du meurtrier, et son témoignage 

petit suppléer à celui des deux autres. 

M. le président, à l'accusé : N'aviez-vous pas l'inten-

tion <i'épouser la belle-mère de Crépil, la femme Cathe-

rine Steubach? — B. Oui, monsieur. 

D. Ciépil ne s'y est-il pas oppose? — R. Non. 

D. Vous n'aviez aucun motif d'aaimosité contre Crépil? 
— R. Non. 

D. Qui vous a porté à lui donner deux cou;is de couteau 

lesoir\iu 2décfenibre? — L'accusé répond qu'il ne se 

rappelle aucun des événements de cette soirée. 

I). Vous avez déjà subi plusieurs condamnations pour 

coups et blessures. A Dijon, vous avez été condamné à un 

an et un jour de prison' avec la femme Stenbach et Cré-

pil?— B. Oui, monsieur. 

D. Le 25 m'ai 1849, c'est à Areis-sur.-Âube que vous 

êtes condamné à treize mois de prison pour, coups et bles-

sures. C'est le malheureux Crépil que vous-aviez, à moitié 

mé à coups de couteau ? - R. C'est daits-une querelle, 
i avait tort. 

M. le piésident Mi. connaître que In querelle avait ai 

pour objet mie lusse à café cassée par Ciépil. 

b. Ainsi c'est pour ce. futile motif que vous avez frappé 

Crépil à coups de couteau? (L'accusé garde le silence.) 

L'accusé a encore subi deux autres con lamnations 
pour vagabondage, vol et rupture de ban. 

En vertu de son pouvoir discrétionnaire, M. le prési-

dent lit en ce moment les dépositions des témoins ab-
sents. 

Louise Stenbach, femme de Crépil, vannièro ambulante, 

dit que, dans la journée du 2 décembre, ils étaient allés 

en ville avec Vendey et Crépil. Ils buvaient dans tous les 

cabarets, et se prirent de querelle à propos d'un prêt de 

40 centimes fait par l'un d'eux et réclamé presque aussi-

tôt. Rentrés à la voilure, ils mangèrent et burent deux 

bouteilles de vin ; ils se dirent encore dfs injures à pro-

pos du verre que Crépil vidait Irop souvent. Vendey sor-

tit le premier, en disant : ■< Après tout, j'ai assez bu au-

jourd'hui. » Crépil sortit après lui, en criant : >< Nous 

allons nous arranger. — Il y en a pour deux, » répondit 

Vendey, et une minute après, Crépil tombait dans les 

bras de sa mère, en disant : « 0 ma pauvre mère! je suis 
perdu ! » 

La déposition de la mère de Crépil ne diffère de la pré-

cédente qu'en ce que celle-ci prétend avoir entendu des 

injures prononcées par Vendey au moment où il sonait 

de la voiture. C'est à ces injures que Crépil aurait répon-

du : « Nous allons nous arranger. ■• Elle connaissait Ven-

dey depuis vingt ans et avait refusé de l'épouser ; elle 

ignore ce qui a pu exciter l'animosité de Crépil, car celui-

ci devait ignorer les propositions de Vendey. 

Petré, marchand ambulant, est accouru aux cris et est 
allé cherché la garde. 

M. Guérault, docteur médecin, est appelé à la barre; il 

a fait l'autopsie du cadavre de Vendey, assisté de M. le 

docteur Vaussin. Vendey était un homme bien constitué, 

fortement musclé. 11 portait les signes suivants : sur 

l'avant-bras droit, écrit en tatouage, le mot Michel; au-

dessous, un trophée d'armes de guerre et d'autres signes 
caractéristiques. 

De l'examen des blessures, il est résulté que celle du 

bas-ventre était seule mortelle; elle était considérable et 

laissait passer une grande partie des intestins. Le tube in-

testinal était presque complètement vide. L'estomac con-

tenait une grande quantité de vin et de mie de pain. 

Le soldat du 61
e
 de ligne qui, avec l'aide de deux au-

tres, absents aujourd'hui, a conduit Vendey à la mairie, 

déclare avoir été appelé par des cris de femme vers les 

voitures ambulantes. Vendey y est revenu vingt meutes 

après le crime, à pas de loup. Ils l'ont saisi. Et dans le 

trajet du poste il disait : « C'est moi, tant pis ; j'en tue-
rais bien d'autres ! » 

D. Il parlait donc français ?—R. Oui, monsieur. 

Interpellé s ir ces mots, Vendey déc'are qu'il n'a rien 
dit de semblable. 

Bachou , aubergiste du faubourg Saint-Marceau : Cré-

pil et Vendey sotit venus boire chez lui. Vendey a pro-

noncé en fiançais ces mots : « Servez-nous un cinquième. 

Il ne paraissait pas ivre ; l'autre, Crépil, l'était complète-

ment. Ils se querellèrent en sortant de chez lui. L'un 
d'eux, il ne sait lequel, tomba. 

M. le président lit la déposition écrite du caporal et de 

l'autre soldat. Ces dépositions ne diffèrent de celle enten-

due à l'audience qu'en ce qu'ils n'ont pas entendu les 
mots : « J'en tuerais bien d'autres. » 

M. l'avocat-*<énéral Merville, dans un réquisitoire éner-

gique, conclut à une condamnation sévère, tout en admet-
tant des circonstances atténuantes. 

M" Dnbec, avocat, présente la défense, et conclut à ce 

que M. le président pose, comme résultant des débats, la 

question subsidiaire de coups et blessures portés, ayant 

occasionné la mort sans intention de la donner. 

Ce conclusions sont admises par la Cour, et la question 
subsidiaire posée aux jurés par M. le président. 

Le jury entre dans la salle des délibérations. 

II en sort avec un verdict négatif sur la question de 

meurtre volontaire, affirmatif sur la question de coups et 

blessures, avec admission de circonstances atténuantes. 

Vendey est condamné à dix ans de réclusion. 

COUR D'ASSISES DE L'ARIÉGE. 

Audiences des 18, 19 20 janvier. 

ASSASSINAT. 

Les débats de l'affaire de Jean-Gsuderic Richou, culti-

vateur, de Laroque-d'Olmes, accusé de meurtre prémé-
dité, ont occupé trois audiences. 

Voici i'acte d'accusalion : 

« Le 24 août 1854, le sieur Boyé et la dame Jeanne 

Rongé, sa femme,donnèrent leurs biens au sieur Gauderic 

Rich ai, moyennant une rente annuelle de 400 francs. Ils 

stipulèrent en outre certaines redevances que le Tribunal 

de Pamiers, appelé à en déterminer la valeur, lixa à 185 

francs; toutefois, cette rente devait être réduite au décès 

de l'un des deux vendeurs à 200 francs. Si la femme sur-

vivait à son mari, l'acquéreur aurait à payer 300 francs à 

celui-ci, si sa femme était décédée la prem ère. Bientôt 

des contestations de toute sorte s'élevèrent entre les par-

ties : des procès, des scènes, des violences, des voies de 

fait témoignèrent de l'irritation des uns contre les autres. 

Deux fois des blessures graves, qui avaient même occa-

sionné des plaies, excitèrent les plainips de la femme 

Boyé, et souvent les deux époux ne trouvèrent du pain 

qu'auprès des personnes charitables. Au milieu de toutes 

ces angoisses, des menaces do mort proférées par Gaude-

ric Richou contre Jeanne Boyé révélèrent sou vent ses cou-

pables projets : cet homme paraissait surtout préoccupé 

de l'âge de cette femme, qui avait à peine cinquante deux 

ans, taudis que son mari en avait soixante-quinze. « Ce 

« n'est pus ton mari, lui dissit-il quelques jours ayant le 

« crime, ce.n'est pas ton mari qui me gêne, c'est loi -qui 
« m'embarrasse. » 

« Le 19 juillet 1858, on trouva le cadavre de cette 

femme gisant dans le bois de Bouthoule; diverses éro-

sions, des ecchymoses nombreuses sur la fade, sur la 

cuisse et sur le flanc annonçaient qu'une lutte avait pré-

cédé ta iu-rl Une cravate fortement nouée autour de la 

partie supérieure du cou recouvrait d'autres ecchymoses 

et démontrait que la victime avait été assassinée. Ce point, 

désormais, ne saurait être ditcuté, car les médecins dé-

clarent « que Jeanne Boyé a succombé à une mort violen-

te; qu'il y a eu bute entre elle et son meurtrier; que fa 

vie de cette femme, affaiblie par les coups qui lui ont été 

portés sur la tête, sur la tempe gauche et sur la mâchoire, 

a Uni par la strangulation. » Il importe de mentionner ici 

qu'il était deux heures lorsque les médecins examinèrent 

le cadavre, et qu'ils estimèrent que Je crime devait être 

commis depuis vingl-quatre heures, car déjà la puiréfao-

tion annonçait la décomposition du corps. 

« Suivons maintenant les pas de Jeanne Bougé pendant 

la journée du dimanche 18 juillet: elle avait quitté sa de 

meure vers onze heures du matin pour aller prendre du 

bois dans un taillis voisin qui appartient à un sieur Bou-

gé, son parent, qui l'y avait autorisée ; un témoin l'a vue 

pour la dernière lois vers une heure; mais le soir elle ne 

rentra pas chez, elle, et ce fut seulement le lendemain, 

après olnsienrs heures de marche et d'inquiétude, que 

son maii trouva soir cadavre dans le b »is de Boattïolllë. 

Les habitants du hameau accoururent sur le lieu'du crime, 

accusèrent spontanément G tuilerie Richou ; celui-ci, au 

contraire, chercha à répandre le bruit que Jeanne Bougé 

avait été frappée d'apoplexie, et il prétendit ensuite qu'elle 
s'était suicidée. 

« M. le commissaire de police, pressé par les manifes-

tations de l'autorité locale, arrêta Gauderic Richou, et 

l'instruction recueillit bieniôt les preuves de sa culpabili-

té; en effet, nul autre que lui n'avait intérêt à commettre 

le crime; la vie de cette femme, dont le caractère était 

énergique et qu'une profonde misère avait poussée quel-

quefois jusqu'à la violence inquiétait seule son débi-

teur; de son côté, Gauderic était dans la gêne !a plus ex-

trême. Le samedi 17 juillet, la veille du jour où le crime 

a été commis, on lui avait dit que les époux Boyé le pour-

suivraient sans aucun nouvel atermoiement; le 18, le jour 

même du crime, un huissier l'avait averti qu'un autre 

créancier lui avait donné l'ordre d'agir sans délai ; il avait 

à payer des frais, les arrérages de la rente, d'autres det-

tes, et le semestre courant venait à échéance le 24 août; 

aussi cherchait-il à se procurer quelque argent, mais il 

n'avait pas vendu ses bœufs, il n'avait pas pu réaliser 

même à vil prix la vente de sa maison. Telle était la si-

tuation de l'accusé lorsque Jeanne Bougé se trouva seule 
dans le bois de Bouthoule. 

« Jeanne Bougé semblait avoir eu elle-même le pres-

sentiment qu'elle périrait victime de son débiteur; aussi, 

un jour qu'elle revenait de la foire de Mirepoix, elle di-

sait à la femme Marrot: « J'ai vu par ici cette canaille, 

j'ai peur de la rencontrer en chemin, car déjà ils m'ont 

menacée de me battre ; je serai plus tranquille si je m'en 

vais avec vous. » Elle avait exprimé la même pensée à la 

dame Lacomme dans ces termes: « Il m'a brisée, il m'a 

dit qu'il voulait me tuer. » Aussi est-il arrivé à cette fem-

me de s'arrêter en chemin et de se cacher pour laisser 

passer Gauderic sans être aperçue par lui. Ces circonstan-

ces ne sont pas les seules à faire connaître : la frayeur que 

la rencontre de l'acCusé produisait sur celte malheureuse 

femme, les propos menaçants qu'il a tenus contre elle 

ayant tous le même caractère, on peut, malgré leur nom-
bre, les grouper ici. 

Quelques jours avant le meurtre qu'il préméditait, Gau-

deric Btcliou géminait ses plaintes contre la femme Boyé, 

tantôt en disant qu'il voulait tuer cette femme, qu'il vou-

lait la faire crever de faim ; tantôt en lui répétant sans 

cesse : « Souviens-toi, coquine, que tu m'as ruiné, mais 

que tu me le paieras. » D'autres fois il confiait à ceux 

qu'il entretenait de sa détresse que depuis longtemps cette 

femme le tentait, et que, s'il ne craignait pas la justice, il 

laverait ses mains dans son sang, qu'elle était une co-

quine, une vraie canaille, qu'il avait trop tardé à la tuer. 

Déjà en avril dernier, cheminant avec le sieur Ancely, qui 

se plaignait aussi des difficultés qu'il éprouvait, il accu-

sait le témoin de là helé, en lui conseillant de tuer celui 

qui lui occasionnait ses contrariétés ; voici ces expres-

s-ons : « Je n'aurais pas eu votre patience, vous êtes trop 

lâche, moi je ne serais pas aussi lâche que vous. » C'est 

ainsi que Gauderic, dominé par la haine et pressé par la 

misère, préparait sa décision pour le jour où il rencoulre-

rait Jeanne Bougé, seule, dans un lieu isolé; il n'eut pas 

à en délibérer le jour du crime, il comptait sur sa résolu-

tion, car à mesure que le jour où il faudrait payer avan-

çait, ses menaces devenaient plus directes, ses paroles 

formulaient toutes ses pensées; il indiquait même le genre 

de mort qu'il avait choisi; c'était vers la fin de juin et dé-

jà il disait à cette époque : « Je finirai par l'étrang er, 

c'est une canaille, qui mériterait d'être étranglée et jetée 
dans un bois. 

Or, c'est dans un bois et par le fait de la strangulation 

que Jeanne Bougé a péri Après que l'accusé s'est ainsi 

fait connaître lui-même, il serait, ce semble, superflu de 

dépeindre combien son caractère est violent et emporté, 

et de dire avant que les témoins ne déposent à l'audience 

comment à une autre époque ayant aussi acquis des biens 

à rente viagère , il avait songé à se débarrasser d'un cré-

ancier qu'une mort naturelle enleva bientôt. Cependant, 

quoique Gauderic fût résolu depuis longtemps, son trou-

ble se manifesta dès qu'il eut commis le crime; la pro-

fonde altération de ses traits l'accusa aux yeux de tous 

ceux qui le virent, et ceux-ci furent surtout frappés du 

soin qu'il mettait à démontrer qu'il avait passé là journée 

du 18 sans entrer dans le bois de Bouthoule ; il avait, di-

sait-il, depuis onze heures du matin jusqu'à cinq heures 

du soir, parcouru deux fois le chemin qui conduit de la 

Bigorre, sa demeure, à Laroque, où il attendait un indivi-

du de Caumunt, avec lequel il était en marché pour lui 

vendre sa maison, et on sait que le meurtre a rjé commis 

entre une heure et cinq heure»: mnti la distance de la Bi-

garre à Laroque n'est que de 2,250 mètres, et le bois de 

Bouthoule, par rapport à la place où l'on trouva le ca-

davre n'étant éloigné- du hameau de la Bigprrè que de 

500 mètres, oh voit que la distance pour l'aller et le re-

tour n'est que de 5,500 mètres, que l'on parcourt aisé-

ment en ciuquatile minutes. Or, Gauderic quitta Laroque 

à deux heures, et il n'y rentra qu'après trois heures et un 
quart. 

Il y a donc, d'après ses explications, une lacune de 

vingt-cinq minutes au moins, pendant lesquelles on ne le 

suit pas. Ce temps pour un homme léso'u, comme il l'é-

tait, a plus que suffi pour commettre l'assassinat, pour 

fuir le bots rie Bouthoule et se rendre à l aroque. Le 

meurtrier a donc préparé vainement ce moyen de justifi-

cation; et pourquoi d'ailleurs son second voyage à Laro-

que? Sans doute il allègue qu
;
il allait encore à la rencon-

tre de son acquéreur; cependant il n'avait pas manifesté 

l'itiionttou d'y. revenir, il n'avait pas recommandé au no-

taire de retenir cet individu au cas où il arriverait a vaut 

son retour; et, ce qui démontre le vrai prétexte de ce 

voyage, c'est que le SOT il ne s'adresse pas au notaire ; 

sett ennml il interpelle vaguement la mère de cet officier 

publie. Enfin, il^avait eu si bien ia pensée de ne pas reve-

nir ù Laroque que le matin il avait dit au sieur Cnlvel qu'il 

irait le hoir à Lavelauet. Le second voyage n'était donc 

ni nécessaire ni prévu, et la- pensée n'en est venue qu'a-

près l'assassinat, et comme un moyen de défense, pour 
éloigner les soupçons. 

« L accusé, qui conteste tout, même les dépositions de 

nombreux lémuins, ne pouvait ignorer que Jeanne Bougé 

était autorisée par Bougé, son parent, à aller au bois; il 

avait pu l'apercevoir des le malin se dirigeant,de ce côté; 

sa femme, à laquelle il faisait des scènes, parce qu'elle ne 

l'avertissait pas du moment où il pourrait surprendre 

Jeanne Bougé, a pu lui direcette fois qtteJeann -, qui avait 

été l'objet de ses violences et qui était aussi Pofijet de sa 

haine, se trouvait alors à Bout llioule. Ç est alors que 

Gauderic, dansée moment ouTacquéreur n'arrivait pus, 

quand lu détresse é ait extrême, commit ie crime qu'il a-

vaii si souvent projeté, et pour biquel il avait cherché 

un complice : il avait < ffert G00 francs à Paul Au-

douy et 25 louis d'or à Mareerou pour assassiner cette 

femme; il avait même indiqué à ce dermier le moyeu de 

la surprendre pour fui donner sûrement la mort. » 

M. le procureur impérial Dubédat a soutenu l'accusa-
tion. 

Après le réquisitoire, M* Vidal, avocat de Bichon, a 
présenté la défense. 

Après la clôture des débats, M. le piésident a fait le 
résumé du procès. 

Après trois quarts d'heure de délibération, le jury est 

rentré dans la salie d'audience. Lu verdict a été affirmatif 

sur la question principale et sur la question dç prémédi-

tation. Des circonstances atténuantes ont été admises en 
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Audience du 14 mars. 

DÉTOURNEMENT DE FONDS DE SOLDE. 

faveur de l'accusé. 

Richou a été condamné aux travanv e 
tuité.

 x l0r
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Il est resté calme et impassible, et q
Ua

 J ^ 

des Tours, il a aperçu sa femme et ses t ■ ' ^
u

 ch
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pleuraient, il leur a crié en patois: « N- , *
n

Un,'"
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lais appel! »
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D ADSIINISTRATIOX MILITAIRE. 

RIEUR. ^SERTION . 

Hippolyte Dubert, maréchaI-des-logi
s
 cher 

giment d'artillerie, en garnison à Vmcennes A *
 l

*'H 

son corps ie 2G avril 1857, laissant un défi
 paru

'i 

gestion des fonds de la solde appartenant à ^'r"*"
18

 là 

Cette disparition donna lieu à la vérification'H '
le

u« 

turcs, et il fut constaté que plusieurs pièces -
 Se8éc

*i-
portaient la fausse signature de M. le canit V

orn
ptable^ 

quemont. Toutes les recherches pour retrouv'"
6
 ^ "**> 

officier étant restées infructueuses, il f
u

t i
u<r(

;
 er ce

 sou
b

. 

mace, et condamné par le 1" Conseil de guerre ̂ i*
0

"*
1
' 

de dix années de travaux forcés et à la dé"™/ -P^e 
liiaire. »

r
«aati

0
i, ^ 

Mais le 3 janvier dernier, un sergent de v'H 

avait servi comme brigadier dans le 14« régime 1P 1* 
lerie, en même temps que Dubert y remplissait 1

 rtl
'~ 

tions de maréchal-des-logis chef, fut frappé en 

dans la rue de Metz, de voir un homme traînant fil-

ment une charrette à bras et qui ressemblait be ' 

quelqu'un qu'il avait connu dans une meilleure
 r

U
°

0Ups 

Cet agent se tenant à distance et suivant la petite 

observait le plus discrètement que possible la fi
V0

'
lDtC

' 

l'individu qui, Irop occupé de son lourd fardeau^
6
 ^ 

marqua point le sergent de ville. Mais celui-ci se "
e,î

' 

lant la fuite du maréchal-des-logis chef Dubert etT** 
connaissant positivement, prévint un de ses'coll'o'

6
" 

placé en surveillance dans la rue de Metz. Dubert 

point son identité, mais il déclara qu'il avait ignoré 

plétement sa condamnation à dix années de travaux f"
1 

cés par le Conseil de guerre.
 r

" 

Après une nouvelle information, ce maréchal-des-]
0

1 
chef était amené devant la justice militaire pourrerf

5
' 

dre à la triple accusation de vol de fonds de la solde J" 
faux en écriture d'administration militaire, etde désert'

9 

à l'intérieur.
 Q!> 

Sur l'invitation de M. le président, le grrffier donn 

lecture des pièces, qui font connaître au Conseil que j' 

sieur Dubert ayant été chargé par son capitaine d'aller 

toucher une lé ille de prêt chez le trésorier, reçut la som-

me ordonnancée, et qu'au lieu de l'apporter à sort su», 

rieur, il la garda chez lui. Dubert paya les hommes h 

compagnie hors rang, mais après avoir fait ce paiement 

une mauvaise idée traversa sou esprit; il quitta Vmcen-

nes pour venir à Paris, et là il dépensa en quelques jours 

les fonds de la solde qu'il avait emportés. Le capitaine, 

inquiet de cette disparition, vérifia avec le trésorier là 

comptabilité du marécbal-des-logis-chef ; ils constatèrent 

qu'au moyen de forcement dans l'effectif des hommes pré-

sents à la batterie, Dubert s'était procuré dans le cours 

du trimestre un trop perçu de 378 fr. Plusieurs feuilies 

de prêt portaient la signature fausse du capitaine com-
mandant la batterie. 

M. le président, à l'accuse : Vous venez d'entendre les 
charges t|ui s'élèvent contre vous ; qu'avez-vous à réponJre: 

Le maréchal-des-logis chef : Mon colonel, je dois repousser 
tout d'abord l'accusation de taux. Je n'ai point con'refait la 
signature de M. de Braquemont ; le capitaine ne signait pas 
toujours de la même madère. 

M. le commandant Vetattre, commissaire impérial: L'ac-
cusé ne peui contester sur ce chef d'accusation le rapport de 
l'expert écrivain qui a reconnu que les signatures étaient fausses, 
et que lui, Dubert, en était l'auteur. Du reste, M. le capitaine 
de Braquemont déclare qu'il ne les reconnaît pas comme é-
maiiant de sa main. 

L'accusé: Cefieu>taut, je puis affirmer qu'elles ont été faite 
par moasuiiérieiir. Je n'avais aucun besoin de commettre un 
ou plusieurs faux, mon capitaine signait toutes mes (ièceniie 
confiance; si j'avais voulu ie tromper, la chose m'eût été facile 
sau.- commettre le crime de faux. 

M. le président. Vous a\> v. emporté les fonds de la solde. 

L'accusé: Il me restait 200 frat.es environ quand j«
 so

[
s 

parii; ce n'es>t pas la pensée de vo:cr qui m'a lait prendre la 
fuite, c-îsout les délies criardes do^it 011 faisait grand 1)™" 
autour de moi. J'ai vu mou avenir perdu, et sans raisonner,^ 
suis! vei.u à Paris pour m'étourdir. 

M. le président: En ttfet, on a su que vous aviez frequeme 
des maitiutis. mal f.rnées, et que vous alliant à un simple clai-
ron de sapeurs-pompiers, vous, uianchal-des-logis-oiieluua 

arme spéciale, vuus vous êtes livré avec lui à toutes sortes 

désordres. ■ 
L'accusé : Quand j'ai rencontré ce pompier dans u"

ein
 . 

son où j'avais couche, je ne portais plus mon uftilurme, j 

m'en étais dépouillé.
 a 

Al. le président : Revenons aux trop pergus dont vous 
profité; ils s'éèvent.à une sumine assez ronde; vous vous 

siez à peu près un revenu de 123 bancs par mois. 
L'accusé : Ce sont des erreurs très faciles à faire dans 

battorie où il y a beaucoup de mouvement dans le pc''
s0
 ̂  

Le secrétaire du trésorier m'eu avait parlé, et il avait ew 
venu que ies erreurs seraient compensées dans le trim 

suivaui par des moins perçus. . ,i
ss

r-
M. le président : Qu éles-vous devruu pendant votre 

tiouV 

L'accusé : J'ai beaucoup souffert; j'ai été obligé, p«
ur

 ^ 
de me placer comme homme do pe ne dans une [ ,']

r[e
tte 

cartom ages de la banlieue. C'est moi qui traînait la c 1^ 

quand*ou allait porter la marcliididi.-e dans Pans. Je «" r^ 

sais ce pénible métier quand j ai w «.connu P
ar

/'criirô 
bore d armes avec lequel jW.s fjil lu campagne de

 Bgj
gjj 

J ; m'étais trouvé avec lui a Inkortnanii, et nous etiou- . ^ 
bte au pont de ï.acktir... (L'accusé bta. se la tête et es 
lai

'
m

 s.j ' ,. pondait
6

-
M. le président : Voilà où mène le dé.iordro et 1 '".

 re
qiîf 

"Vous tiur.rz dû vous rappeler que l.< médaille
 mi

'
 lj0

,.
g
bl9 

vous porliz eiait la recoin euse de viw nous e< j
a UJl

jiie 

services. CsUe .pensée vous aurait maintenu dans 

voie que vous aviez suivie. . l'grtiïléw 

M. de iSraquemont, capitaine au 14' régime»' 0 ^ 

l'ait coin: ,itie 1. s faits que nous avons rapportes.
 eût

 dis-

vais croire, dit-i), que mou maréchal-iKs-logis-cn ^ |
u

j(
e 

paru avec des intentions frandul :uses. Je pen.-ai tp :
enr

jr8i' 

,Viai» n'était qu'une escapade de jeune homme et .qu "^
0

"
0

, 
bientôt me faire tes excuses et implorer inou P (jatis'* 
son ab.ence prolongée ci les bruits qui circulei*\

)r
,
r
i. I» 

baiter.e me tirent voir la coudiiiie' criminelle
 ao

jMab
jiiié5? ondune cnmnielle d-Dgg 

vérification des pièces comp'ables démontra la c l 

co sous-oilicier. Je dus po'ier plainte.
 e

t Jona* 

M. le capitaine entre dans les déiails
 d

° , H tiog
lS

 • 

desexplieaiions sur les trop-pisrçus du
 maréo

 fouies
 u

° *"
ê

'' 
M. ie président, au témoiu :.Regardez ces feuille 

r*>oiinaissez-vous là vo< signatures i. ., . ^
e
 || j» 

■e n és affirmant ; ] al, -, M 
Je suis disposé

 8 |ÊS 

ieii'e 

d
ecla-

éri' 

Le témoin : i-> ne puis être 
à les croire vraies, c_'s siguatur s 

rer Lusses. îianiez sa»s 
M. le président : L'accusé;a.dit que vous sig 

fier les écritures, est-ce exact? limites- ^.Vj. 
Le capitaine : Ma confiance n'avait pas ce j^g-d** 

étan un soldai el un bon comptable. Je lui »t*P 
re des dépensés au-dessus de ses moyens. 

I e clairon Kog.x, délat eurs pompiers <" Y'" ,
s
é da«». 

20 avril 1857, il avait fuit la connaissance Ue i -i il* 

maison de tolérance, et que pendant plusicuis 
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—usé'; ensemble. Le maréchal-des-logis chef allait cou-
5
°

nt
 * la caserne des sapeurs-pompier.», parce que le clairon 

cliera

 r
 wpolé à ses supérieurs comme, etaiu sou cousin, 

l'fvnit P"" ■- ■ J - i ' •-\\ lé Jh'iuierv de Caylus, maréch il-d. s-logis au 11' régi-
i'
a

rij lerie, après avoi»déposé sur les laits de l'accusa-
déclare que Dubert éiait d'un caractère faible et lég.-r, 
ides dépenses qu'il ne pouvait payer. Plusieurs fois 

no le repentir de cetie conduite, mais, 

ours aprôJ, u se laissait entraîner par le premier venu. 

prêt 

rti 
faisant 

Dubert lin a 

^'nule partir, i'accusé lui remit 35 fr. pour paver io 
gù* hommes en subsistance au corps. 

y ]
c
 commandant Delattre, commissaire impérial, 

soutient avec force l'accusation, qui est combattue par 

u< Gourd. I . , 
I e Conseil, après avoir écarte 1 accusation de taux, de-

lare Dubeit coupable sur les autres chels, et le condam-

ne * '
a
 pei'

10 ae
 °'

n<
l
 aunees ae

 travaux forcés et à la dé-
viation mUiiaire. 

 —ii nwi . 

CHIiONNAlK 

PARIS, 19 MARS. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, recevra le 

Jeudi 21 mars et les lundis suivants, 

i _ M. Clément Dupoisat, sujet français résidant actuel-

lement à Venise, était propriétaire d'an tableau représen-

tant le Christ sur la Croix et attribué à Van Lfjck. Ne 

ouvant conserver ce tableau chez lui, M. Dupoisat l'a-

vait déposé entre les mains de M"" Finet, demeurant rue 

ggrvandom, 15. Plus tard, M. Dupoisat le vendit à M. La-

,a<molo, ingénieur, demeurant à Udine, en Lombardie, 

qm s'empressa
 de

 '
e
 '

ane
 réclamer à la dépositaire. A sa 

grande surprise, celle-ci prétendit que la peinture n'était 

point eu sa possession. Une sommation, par acte ex tra-

fudiciaire, aux fins de remise du dépôt, fut faite à M
Ue

 Fi-

net, et resta infructueuse. MM. Dupoisat et Laragnolo ob-

tinrent alors, sur requête, la permission de saisir le ta-

ble*111 • 
La saisie eut lieu, et le concierge de la maison, M. Sa-

lomon, lut constitue gardien de la saisie, à la date du 26 
'.novembre dernier. 

Depuis celte époque, cette belle peinture languissait 

oubliée dans la loge du concierge, lorsque MM. Dupoisat 

et Laragnolo se décidèrent à faire assigner en référé M"
e 

Finet, aux Uns d'obtenir la remise audit tableau, aux 

mains d'usé personne tierce autre que le concierge de la 
maison où réside la dépositaire. 

M* Bounel de Longcbamp, avoué de MM. Dupoisat et 

Laragnolo, a fait ressortir les inconvénients qu'il y avait 

pour tous les intéressés au séjour prolongé de ce tableau, 

d'une valeur considérable, attribué à Van Dyck, dans la 

Jof;e d tm pordtr. Lue demande en validité île la saisie 

est actuellement pendante devant le Tribunal civil. Il y a 

•donc lien, suivant les demandeurs, à charger une autre 

[personne que le concierge de la garde et de la conserva-
tion de ce précieux dépôt. 

M* Vivet, avoué de M"" Finet, a dit qu'en l'état, la dé-

signation d'un nouveau dépositaire était inopportune, et 

qu'un sursis était plus utile aux intérêts de tous. 

Après ces débats contradictoires, M. le président a or-

donné la remise du Christ sur la Croix au greffier des 

référés; qui sera chargé du dépôt jusqu'à la solution du 
procès. 

— MM. Leroy et C\ tapissiers, ont assigné M. et M
r
"

e 

Hébert en paiement de 2,174 fr. pour solde de fournitu-

res. Ce procès, a dit M
e
 Leberquier, avocat des deman-

deurs, est un épisode d'une histoire fort étrange, dévoi-

lée uar-une instance en séparation de corps, sur laquel e 

àe Tribunal a statué récemment. Il s'agit, cette fois, d'un 

mobilier confisqué sur un certain marquis de L... par M. 

Hébert, qui en avait fait « boix pour l'ameublement de sa 

• chambre; seulement M. Hébert a voulu qu'il lut remis à 
tieut. il a chargé M. Leroy, tapissier, de recouvrir les 

meubles, qui ont été livrés au domicile conjugal : la com-

munauté en a certainement profité. Le mémoire s'élève à 

5,174 Irancs : 3,000 francs ayant déjà été versés, il reste 

H t?
174 francs

' 1
ue M

-
 Ler0

.
v
 réclame aujourd'hui à M. 

Hébert, et que celui-ci ne peut se refuser à payer, en di-

sant que ce sont des lournitures faites à sa femme, qui 

s est <>bl gée sa->s son autorisation; il ne peut pas davan-

tage exiger de réduction, c'est lui-même qui a débattu 

les prix, et 3,000 francs ont été d.aînés par a-compte de 

»><0 tram s, sans réclamations, jusqu'au mois de mai 

IHoj, date de la dum unie eu .séparation de corps; depuis 
<**tte époque, tout paiement ai été suspendu. 

■* Velleau, avocat de M. Hébert, trouve 

dans ce procès à l'occasion duquel on a cru
 W

vwr rappe-

ler les tristes souvenirs des débats relatifs à la séparation 
ae

 corps, une réponse victorieuse aux imputations diri-

au contraire, 

devoir rappe-

geescontre M. Hébert. M. Hébert a toujours payé les dé-

penses de sa femme, et il ne vient pas aujourdhui op-

çoser qu'on ne tient rien lui demander parce que ce sont 
<WS ouïoiiures laites à MHébert, lesqu " 
Pas bot ' 

squelles ne se sont 
P<« ftornées, comme on le prétend, à de simples répara 

'pas, mais qui comprenaient, outre un échange, l'achat 
u

" mobilier neuf presque complet, 

de! ■
1>L

 k-
eî l csl lu

 l
w

entier à reconnaître l'existence de la 
». ■

 mals u s
o

u!|
ent qu'il y a lieu de la réduire : les 

'■■«.oiiipteg n'ont été donnés qu'en se rcservantde faire ré-

itah' ,
 ,m

^"'
e SiHva

"
1
 i

 usa
B

e
- La diminution est or ii-

• r«m«H.^»,u cinquième; mats, dans l'espèce, elle doit 

bita
 Ui0
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a
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 «ieux. cinquièmes, à cause du prix exor-
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 plupart des articles sont portés]; par 
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'
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- Lec v et C" ayant déjà touché 3,100 fr., 
«ont plus rienàiéclamer. 
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'du qu'il est constant que des fourni-
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 butes iar.i à Hébert qu a sa femme; qu'il y 

faite si'; " • 7* "«r ie Tribunal la réduction qui peut être 

à l*rVj?
 sa

Se, cbudamile les époux Hébert à payer 
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i 'e et qui ne lui inspira aucun soupçon. 

Il lui remit la croix en diamants et un bon pour retirer 

de chez Suisse la statue de la Vierge. La croix fut vendue 

2,000 fr. au bjoutier Rnquet, qui ne voulut paver ce 

prix qu'en présence des parents de Joubert, et cëux-ci, 

en effet, touchèrent le lendemain Je prix de celte vente. 

I.o même bijoutier devait faire vendre 1,600 fr. la sta-
tuette non encore délivrée. 

Le 8 décembre, un autre billet portant le numéro ga-

gnant fut adressé par M. Muret, médecin à Etampes, à 

M. le curé Denis. On crut d'abord à une erreur; mais, en 

comparant les deux billets, on ne put plus conserver de 

doutes sur la falsilication du billet présenté par Joubert. 

Celui-ci fut arrêté et avoua le faux qu'il avait commis. 

11 prétendit avoir acheté deux billets numérotés auxquels 

était adhérent un troisième billet sans numéro. C'est sur 

ce billet qu'il a inscrit le numéro donnant droit au gros 
lot. 

Les 2,000 fr. avaient été placés en bons du Trésor; ils 

ont pu être retirés et pourront être remis an véritable ga-
gnant. 

L'absence de tout préjudice, le repentir et la jennesse 

de l'accusé ont prévalu contre les réquisitions de M. l'a-

vocat-général Sapey, et le jury, après avoir entendu la 

plaidoirie de M
e
 Lachaud, a rapporté un verdict d'ac-

quittement. 

— Le sieur Normand, marchand de sucre, café et cho-

colat, rue Sainte-Margueriie-Saint-Cermain, 4, compa-

raissait aujourd'hui devant le Tribunal de police correc-

tionnelle, pour tromperie sur la quantité de la marchan-
dise vendue. 

Le sieur Cizé, limonadier, partie civile, expose ainsi 
les faits : 

Je me fournissais depuis le 1" janvier 1858 chez M. 

Normand; dans l'année il m'a vendu pour 816 francs de 
sucre et 307 francs de calé. 

Dans les premiers jours de cette année, un de ses gar-

çons m'apporta cinq kilos de sacre cassé et me dit tout 

en colère. » Je viens d'avoir des raisons pour vous avec 

le patron, et il m'a donné mon sac. — Tiens, pourquoi ? 

à propos de moi ? lui demandai-je. — Parce que, me ré-

pondit-il, je lui ai fait des observations au sujet de ce 

qu'il vous volait sur le poids, comme il le l'ait pour tout le 
monde. » 

Je me tins pour averti 11 résolus de contrôler les livrai-

sons qui me seraient faites à l'avenir. Huit jours environ 

après cet avertissement, je demandai cinq kilos de sucre 

cassé. Un nouveau garçon me les apporta dans une caisse 

ficelée. Je lis venir un sergent de ville, et, en sa présence, 

je pesai le sucre chez une épicière qui demeure dans ma 

rue ; sur 5 kilos il manquait 130 grammes. 

Voulant continuer l'épreuve, dix jours après je reçus 

une nouvelle livraison ; je constatai un déficit de 90 gram-

mes. Une troisième fois, le 15 lévrier, je demandai dix 

kilos, et je constatai un déficit de 200 grammes. Toutes 

ces constatations ont été faites en présence de sergents de 

ville ; alors j'ai déposé ma plainte au commissaire de po-
lice. 

L'épicière chez qui le poids des livraisons a été con-

trôlé est entendue et confirme la déclaration du plaignant. 

Le sieur Normand, appelé à s'exp'iquer, proteste con-

tre l'accusation dont il est l'objet ; depuis trente ans qu'il 

est établi, dit-il, jamais il n'a trompé ses pratiques ; le 

sieur Cazé a toujours eu son poids. Je suis, dit-il, victime 

de la vengeance d'un garçon que j'ai renvoyé. 

Le Tribunal a condamné le sieur Normand à un mois 

de prison, 50 fr. d'amende, et a ordonné l'affiche du juge-

ment à dix exemplaires aux frais du délinquant. 

Ont été condamnés à la même audience : 

Le sieur Daix, boucher, 59, rue de la Verrerie, pour 

déficit de 35 grammes sur 2 kilos 100 grammes de viande, 

à 100 fr. d'amende. — Le sieur Levasseur, entrepreneur 

de messageries, rue Payenue, 12, pour faux poids, à 25 fr. 
d'amende. 

Pour mise en vente de 'ait falsifié : le sieur Cretel, lai-

tier, 37, rue des Lavandières-Sainte-Opportune (17 pour 

100 d'eau), déjà condamné pour pareil fait à quin-

ze jours de prison, 50 francs d'amende; l'affiche 

du jugement à dix exemplaires a été ordonnée. 

— Le sieur L°colie, crémier, passage du Caire, galerie 

Sainte-Foi, 41 (29 p. 100 d'eau), quinze jours de prison, 

50 fr. d'amende et dix affiches du jugement comme ci-

dessus. — Le sieur Philippe, épicier et marchand de lait, 

rue de Sèvres, 104 (24 p. 100-d'eati), dix jours de ptisuu 

et 50 fr. d'amende. — Le tieur Gotiy, laitier à Mouïréuil, 

rue de l'Eglise, 2, à 50 fr. d'amende. — La femme Mo 

reau, laitière à Villejuif, Graude-Rue, 26, se tenant sous 

la porte de la maison n" 58, rue Jacob, à 50 l'r. d'amen 

de. —La femme Vincent, laitière à Larue, commune de 

Chevilly, se tenant sous la porte du n° 16 rue de Tournon, 

à 50 fr. d'amende, — et la veuve Fréquant, laitière, rue 

Gallois, 21, à Bercy, à 50 fr. d'amende 

Pour vin falsifié : Le sieur Bataille, marchand de vins, 

rue S tint-Antoine, 208, à dix jours de prison et 50 francs 

d'amende. — Le sieur Boyer, épicier, rue du Temple, 

112, à dix jours et 50 l'r. d'amende, — et le sieur llarel, 

marchand de vins à Bef eville, t ue de Paris, n° 112, à dix 
jours et 50 fr. d'amende. 

Enfin, pour mise en vente de café falsifié, le siejr Ja-

han, fruitier, rue de La Harpe, 49, à 100 fr. d'amende. 

— A propos de laine que sa domestique lui avait sous-

traite de ses matelas, M. do Bièvre disait que ç avait été 

l'alfaire d'un quart d'heure; la femme Beck, portière, en 

a fait autant au préjudice de sou propriétaire, mais leu-

temetr. afin qu'il ue s'en aperçût pas; en effet, il rîë s'en 

est aperçu que plus lard, après un autre abus de confian-

ce, et il a porté plainte pour les deux choses, plainte qu'il 
vient soutenir aujourd'hui. 

M. le président : Coite femme a détourné à votre pré-

judice une somme d'argent pi ovena .l de loyers qu'elle 
avait touchés pour vous? 

Le plaignant : Oui, monsieur, le président; j'étais fort 

surpris de voir eu retard des locataires qui m'avaient tou-

jours bien payé jusqu'alors; je dis à la concierge de me 

donner des formules de quittances et que j'cdlais aller 

moi-même chez ces locataires; elle me répond qu'elles 

étaient dans un meuble dont son mari avait la clé et qu'il 

était sorti; je me décide à m'en passer; sous prétexte de 

voir si son mari était dans la maison, elle jnonte dans 

l'escalier et resté dix minutes absente. El e revient, me 

dit qu'elle ne l'avait pas trouvé; alors je vais chez les lo-

cataires, qui m'apprennent que la concierge venait de 

monter chez eux et leur avait dit : « Le propriélaire va 

venir pour vous réclamer le terme, je me suis servie do 

l'argent, ne lui ouvrez pas quand il sonnera. » 

J'eus une explication avec la concierge, je lui dis : 

« Mais, malheureuse! vous ne savez donc j)as que vous 

vous exposez à aller devant la justice? » elle me réjiou-

dit : « Qu'est-ce que vous voulez qu'on nous fasse ? nous 
n avons rien. » 

Le lendemain matin, uu locataire vint me prévenir que 

mes concierges avaient déménagé pendant la nuit. 

M. le président : Cette femme vous a aussi volé de la 
laine dans des matelas ? 

Le plaignant : C'est ma bonne et ma sueur qui se sont 

aperçues que les matelas étaient décousus; la femme Dock 

interrogée a répondu qu'elle avait décousu les matelas 

pour empêcher les vers de manger la laine. 

M. le président : Et pour les empêcher de la manger, 

elle la prenait. Qu'avez-vous à dire, femme Deck? 

La prévenue: Monsieur, pour ce qui est de la laine, je 
ne I ai pas prise. 

U. le président : Et les 216 francs? 

La prévenue: Monsieur, eu me les a volés, c'est-à-dire, 

pas les 216, mais 200 juste; je ne veux dire ni plus ni 
motus, je dis la vérité: 200 juste. 

^ M. le président : C'est une histoire dont vous vous 

êtes avisée depuis ; dans le moment vous n'avez pas don-

ne cette explication au propriélaire; vous lui avez répon-

du : « Nous n'avons rien, qu'est-ce qu'on peut nous l'ai-

re? » A quelle époque vous a-t on volé ces 200 fr.? 
La prévenue : Au terme de juillet. 

M. le président : Alors, de juillet à octobre, vous n'a-

vez rien dit de cela, pas même à votre mari; vous n'avez 

pas porté plainte chez le commissa re de police. 

La prévenue : Plainte! contre qui? Je ne connais pas 
le voleur. 

M. le président : Le devoir de la police est précisément 

de chercher les voleurs ; la vérilé est qu'au contraire 

vous connaissiez trop bien le voleur, voilà pourquoi vous 
n'avez pas porté plainte. 

Le Tribunal l'a condamnée à huit mois de prison. 

— Bita l'Espagnole ! qu'on lise ce titre sur l'affiche d'un 

théâtre ou en tê.e d'une nouvelle, et l'imagination vous 

représentera aussitôt une jeune Amialoiise, aux cheveux 

noirs, à l'œil ardent, à la taille cambrée, à la jambe line, 

au pied mignon, la plus modeste à l'église, U plus gra-
cieuse au fandango. 

Telle n'est pas la Bita qui comparaît aujourd'hui de-

vant le Tribunal correctionnel. Elle se nomme bien Rita, 

elle est bien Espagnole, de la capitale même de l'Anda-

lousie, mais là s'arrêtent ses rapports avec le type rêvé. 

R ta Tremoyeras a cinquante ans, ses cheveux ne sont 

d'aucune couleur, son œil n'est pas ardent, sa taille est 

celle d'un sac de blé, sa jambe esl chaussée d'un gros b is 

de laine, et son pied abuse de la faculté Je s'étendre dans 

un chausson de lisière. Le délit auquel elle a à répondre 

est encore plus prosaïque que sa personne; elle est pré-

venue du vol d'une botte d'asperges au préjudice d'une 
femme de la Halle. 

Rita s'est défendue en bon langage espagno', ce qui a 

nécessité l'intervention d'un interprète. C'est alors qu'elle 

a retrouvé quelque chose de son pays ; pendant un quart 

d'heure, eu formulant ses dénégations énergiques, sont 

tombées de ses lèvres exercées des myriades de senor, 

de seuora, pendant que ses doigts dessinaient des signes 

de croix et que si s yeux se levaient benoîtement vers le 
ciei. 

Pour le malheur de son éloquence, doublée d'une si 

habile pantomime, quatre témoins, tous marchands de la 

Halle, confirment le l'ait, et ajoutent que l'énorme Anda-

louse esl bien connue à la halle par ses énormités. 

Ce à quoi Bita répond qu'elle est honnête femme, 

qu'elle est venue à Paris il y a dix-neuf mois avec sa fille 

et 3,000 réaux ; qu'elle vit dans son intérieur avec sa 

fille, qu'elle élève avec honneur et dans la crainte de Dieu, 

ne, recevant jamais personne, pas même ses compatriotes. 

M. l'avocat impérial : Vous aviez de fort bonnes rai-,,,, 

sons pour n'admettre personne chez vous, votre domicile 

était un véritable bazar. Je ne dirai pas tout ce qu'on a 

trouvé, la nomenclature sciait trop longue; mais il y avait 

les choses les plus disjrarates. Il y avait une blouse 

d'homme, un talma pour enfant, et votre fille a vingt ans, 

deux cols et une cravate de soie noire à usage d'homme, 

des souliers et des bottines pour des pieds de toute gran-

deur, des jiantouflesd'homme, un livre de compte complé-

plétement blanc, des livres français, et vous ne savez 

pas le français; cinq éventails, des brosses, des miroirs, 

des pinceaux à barbe, des peignes à bandeaux et des pei-

gnes à moustaches, des flacons, des savons, des poudres 

de toute espèce, à tout parfum, des boites de plumes mé-

talliques, des portefeuilles, des porte-cigares, en un mot, 

tous les objets mis en étalage chez nos marchands, et qui 

ne sont que trop exposés aux entreprises des voleurs. 

M. l'avocat impérial, en terminant, a fait connaître que 

la prévenue n'est pas venue directement d'Espagne à Pa-

ris ; elle a passé par Lyon, où. elle a subi une condamna-
tion à six mois de prisou pour vol. 

En présence de faits si graves, Bita l'Andalouse a été 

condamnée à treize mois de prison et cinq ans de surveil-
lance. 

— M. B..., négociant dans le quartier de la Bourse, a-

vait admis dans sou établissement, il y a environ cinq 

ans, en qualité d'employé aux appointements de 1,200 fr., 

un jeune homme de vingt-trois ans, appartenant à une 

famille honnête. C • jeune homme, nommé Jules X..., é-

tailactil'et intelligent, sa conduite était des plus régulières, 

et il parvint bientôt à mériter toute la confiance de son 

patron; aussi, lorsque deux ans plus tard, la place de 

caissier devint vacante dans la maison, ce fut sans hési-

t r que ce dernier l'offrit à Jules, en élevant ses appoin-

tements à 2,000 fr. d'abord, puis à 2,400 fr. Le jeune 

caissier se montra reconnaissant de cette marque de con-

fiance, et l'on ne doutait pas qu'il continuerait à s'en ren-
dre digne. On se trompait. 

Il y a une dizaine de jours, Jules, prétextant uue indis-

position, quittait son bureau dans la journée, et le lende-

main it renvoyait les clés de la caisse, en luisant annoncer 

que sou indisposition s'était aggravée et qu'il craignait 

d être retenu dehors plus longtemps qu'il ne l'avait pensé. 

Cette nouvelle, qu'on ne croyait pas justifiée, ébranla la 

confiance d'abord, et, à la fin du jour, on eu était arrivé 

à concevoir des soupçons sur la fidélité du jeune compta-

ble. Le chef de rétablissement examina superficiellement 

sa caisse, ei il trouva qu'une somme assez importante en 

avait été enlevée la veille sans qu'il en eût été fait aucune 

ment on sur les livres. Voulait! s'assurer s'il n'y avait là 

qu'un simple oubli, il alla le lendemain trouver les pa-

rents de Jules, eiuz lesquels il pensait que ce dernier de-

meurait, et ce ne fut pas saris surprise qu'il apprit qu'il 

les avait quittés depuis longtemps et qu'ils ignoraient 

même son demie ie. 

Celte circonstance augmenta les premiers soupçons ; 

on procéda à une vérification minutieuse des livres de 

caisse, et l'on ne tarda pas à constater que depuis plus 

de dix-huit mois Jules puisait dans la caisse, et qu'il s'é-

tait successivement approprié diverses sommes d'argent 

s'éievant ensemble à plos de 12,0u0 francs. Dans l'im-
possibilité où il se trouvait de découvrir le caissier infi-

dèle, le négociant d it se résigner à aller dénoncer ces 

méfaits au commissaire de pobee de la section Vivjemie, 

M. Martinet, qui ouvrit immédiatement une enquête à ce 

sujet. Bien qu'on lui eût représenté le préveuù comme 

ayant en apparence une conduite régulière, le magistrat 

fut persuade qu'il devait avoir quelque intrigue, et que 

c'était pour satisfaire aux goûts de dépense d'une femme 

qu'après avoir conservé sa probité intacte pendant les 

premières années, ii avait cédé à une mauvaise inspiration 

dans ces derniers temps. 

Ce fut en conséquence de cette opinion qu'il dirigea les 

recherches, et il parvint b eniôl à réunir des renseigne-

ments qui lui donnèrent, la certitude de ne pas s'être 

trompé. Il apprit en effet que, depuis assez longtemps, 

Jules vivait- 'avec une jeune, actrice d'un théâtre de 

la banlieue, et pourvoyait, amplement à sou entretien ain-

si qu'à celui de .deux autres personnes qui demeuraient 

avec elle ; pour écarter tout soupçon sur ses prodigalités, 

le caissier s'était annoncé à la jeune femme comme inté-

ressé dans la luuMyn de commerce qui l'occupait, en 

ajoutaut qu'il recevait, en outre, une pension importante 

de son père. Mais lorsque les agents se présentèieU au 

domicile commun, Jules l'avait quitté depuis trois jours 

et l'on ignorait oit il était allé se réfugier. Le commissaire 

de police poursuivit son enquête sans désemparer, fit di-

riger simultanément des recherches sur divers points, et 

enfin, avant-hier, ses agents découvrirent et ariêtèreut le 

fugitif qu'ils conduisirent sur-le-champ devant lui. 

Interrogé par le magistrat, Jules X... s'est teconnu, 

sans hcsiier, l'auteur des méfaits qui lui étaient imputés, 

en ajoutant que c'était pour satisfaire une passion qu'il 

n'avait pu vainire. II a témoigné^iin profond repentir ; il 

a déclaré que depuis longtemps déjà il était torturé par la 

crainte de voir découvrir ses itili lôlités, soit par son pa-

tron, qui lui avait toujours témoigné la plus giande bien-

veillance et continué une confiance dont i! se sentait indi-

gne, soit par sa maîtresse, qui l'aurait abandonné si elle 

avait pu soupçonné l'origine impure de l'argent qui ser-

vait à leurs dépenses communes. Après avoir commis le 

dernier détournement, le jour de son déjiart, il avait été 

assailli par le remords, et le lendemain, n'osant plus af-

fronter le regard de ses chefs, il s'était déterminé à leur 

renvoyer les clés de la caisse avec la résolution de ne plus 

reparaître devant eux. Il avait ensuite quitté son domicile 

et erré sans idée airêlée jusqu'au moment de sou arresta-

tion. Quant aux diverses sommes soustraies jjar lui et 

s'éievant, ainsi que nous l'avoiisdit, à plus de 12,000 fr., 

elles avaient été dissipées entièrement. 

L'inculpé, après avoir été interrogé, a été envoyé au 

dépôt de la préfecture de police pour être mis à la dispo-
sition de la justice. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-INFÉRIEURE (Bouen).— Nous avons la satisfaction 

de pouvoir annoncer que l'état de la santé de M. Je pre-

mier président Franck-Carré s'est sensiblement amtlio-

rée. Pendant la journée d'hier, la vive sympathie dont le 

chef de la Cour est environné s'ei-t manifestée par l'em-

pressement des visiteurs nombreux qui affluaient à son 
hôtel. 

NOUVEAUTES DE PRINTEMPS. 

La COMPAGNIE LYONNAISE met en vente ses nou-

veautés du printemps; elles sortent toutes de ses fa-

briques, et ont le caractère de spécialité et de bon 

goût qui a fait la réputation de cette maison. 

Celte mise en vente se compose d'ÉTOFFES DE SOIE 

simples et habillées, de GAZES-CHAMBÉRY, GRENADI-

NES, POIL DE CHÈVRE, D'ÛRGANDIS et PIQUÉS IMPRIMÉS, 

DENTELLES NOIBES et BLANCHES, châles fantaisie, con-

fections, etc., etc. 

Les directeurs de la Compagnie mettent aussi en 

vente un envoi considérable, fait par leur maison des 

Indes, de châles CACHEMIRES LONGS et CARRÉS, depuis 

les plus simples jusqu'aux plus merveilleux ; tous por-

tent leur prix en chiffres connus. 

Bourse «t« l*«trl« du 19 Mars l*û». 

Au comptant,b«'c. 
Fin courant, — 

68 23.— Hausse « 20 c, 
68 20.— Hausse « 30 c. 

(
 | Au comptant, D«

f
c. 91 50.— Hausse « 25 c. 

I Fin courant, —- 94 50.— Hausse « 50 O. 

ATt COHPTA»'?, 

3 Oio 68 25 
* 0

i0
 - -

4 1[2 0|0del825... 
41l2 0|0del852... 94 50 
Act. de la Banque.. 2810 — 
Crédit foncier — -— 
Crédit mobilier 78S — 
Comptoir d'escompte 670 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0j0 1837. 78 — 
— Oblig. 3 0[0 1853. 50 — 
Esp. 3 0(0 Dette ext. — — 
— dito, ilette int. — — 
— dito, pel. Coup. — — 
— Nouv. 3 U|01lilt. 

Rome, 5 0[0 85 -
Napl. (C. Kotsch.)... - — 

FONDS UE LA VILLE, EÏG* 

Oblig.delaVille(Em-
prunt 25 si il lions. — — 

Emp. 50 millions... 1110 — 
Emp. 60 millions... 4J2 50 

Oblig. delà Seine... 220 — 
Caisse hypothécaire. ■ 
Quatre canaux ..... —- — 
Canal de Bourgogne. 963 —■ 

VALEURS D1VERSKS. 

Caisse Mirés 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles itivoli,.. 
Caz, Ce Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
CMmp.deVoit.depl.. 
Omnibusde Londres. 

A TERME. 

3 0j0 . 
i 1(2 0j0 18H2. 

1" Plus I Plu 
Cours.j haut. 

68~()5 68 2 
94 50 

OHtXEOSTS BS «E COTÉS ATJ PABgtTKÏ. 

Paris à Orléans 1347 50 
Nord (ancien) 92 > — 
— (nouveau) 797 50 

Est (ancien). 6K0 -
ParisàLyonetiMédit. 838 7a 

— (nouveau). — — 
Midi 513 — 
Ouest 59i 50 
Gr. centrai de France — — 

Lyon à Genève 
Dauphiné.......... 
Ardeiines et l'Oise... 

— (nouveau).. 
Graissessacà Béziers. 
Bessèges a Alais.... 
Société autrichienne. 
Victor-Emmanuel... 
Ctiorn in de ter rua,sp.s. 

53e 
510 

532 50 
3^2 50 

OPÉRA. — Dimanche, par extraordinaire, tiohcrt-le Diable, 
intepreté parMH.Gueyiuard, Belval, boulo, M

m s
 Marie Dussy, 

Hamakers. 

— Dimanche, au Th-àtre-Fran<;ais, spectacle extraordi-
naire : le Bourg ois genldhomiiie, avec le concours de I Opéra 
<-t du Conservatoire de musique ; ion te la comédie paraîtra 
dans la cérémonie. O.i commencera par Io Malaie imagi-
naire. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui dimanche, 
par exti-aord.iuiire.'doriiièr.) reprësentajkài d.-î Jl. Mario, Don 
Giovanni, opéra en trois actes de Mozart, chanté par M""* 
Frezzolini, Penco, Guerrahclia, MM. Mario, Gahani, Corsi, 
Angoluii et Zucehini. 

— ODCON.— Ce théâtre vient de reprendre un de ses grands 
succès de l'année dernière, la Jeunesse, comédie en cinq aeles, 
en vers, de Si. Emile Aubier, qui a produit uti grain) effet. 
La pièce.est (.allaitement interprétée par MSi. Tisserand, Gtii-
ehard, Kiine, M'"** Tbuillier, Kamelli, Périga. 

— VAUDEVILLE. — HO' et toute dernière représentation du 
Homan d'un jeut.e homme pauvre, précédée cie Lue Distrac-
tion, chmuam pélit acte tie M. Barbier, 

— Ce soir, au théâtre des Variétés, spectacle des plus at-
trayants: la Douairière de iJnontie et les Chants de Béranger 
(B

u? Déjazet); un Truc de Mari et les S^ltimhaiiques (Lassa-
gue); chansonnettes, scènes comiques. 

— BOEEiiT-tlOLDiN. — Aujourd'hui dimanche, iiamilton 
donnera uua seauce à deux heures, sans piéjtidice ue celie 
dit soir. 

" SPECTACLES DU 2Û MARS. 

OPÉRA. — Ko! ert-le Diable. 

FRANÇAIS. — Le Bourgeois gentilhomme, le Malade imaginaire. 
OPÉRA-COMIQUE. — llayuée, Maître Pttlbéhu. 
OUÉON. — La Jeunesse. 
ITALIENS. — Don Giovanni. 

I'UÉATRE-LYRIQUE. — La Fanehonneite, Richard. 

VAUDEVILLE. — Le Roman d'uo jeune homme pauvre. 

VARIÉTÉS. — Les Saltimbanques, la Douairière Je Biiounj. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §0 MARS 1859 

AVIS. 

lie» Annonces, Réclames Indus 

trlelles on autres sont reçues au îm-

rean Journal. 

-me» immobilières. 

MJfiîî NCfi DÈS GRlÉIs. 

fcEtude 'le SSP **AMI\, avoué à Paris, rue dej 
Richelieu, 60. 

Vente, au Palais-de-Jusûce, à Paris, le mercredi 
30 mars 1859, eu trois lois, 

D'ttne ■.■itwiPItaÊïË sise àNeuilly-sur-Seine, 
évertue Ste-r'oy, 7, 9 et 11. Mise à prix : 40,000 fr. 

2° D'une ML» 11 SOI* sise audii JNeuiIly, à l'angle 
de la rue du Château, sur laquelle elle portera le 
n° ll, et de la rue Bailly. Produit: 1,000 fr. (louée 
en totalité). Mise à prix : 10,000 fr. 

3" D'une HIAISON sise audit Neuilly, avenue 
de Neuilly, 142. Produit: 1,600 fr. Mise à prix : 
15,000 tr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A IIIe MLlliitW, avouo poursuivant, rue de 

Richelieu, 60; 2° à M
E Labbé, avoué, rue Neuve-

Saint-Augusiiu, 6; 3° à M* Blanché, notaire à 
Neudlyj ¥ à M" Baron, notaire à Batignolles-
Moncuaux, (9137j* 

A PARIS 

ET A LA CHAPELLE-Sx-DENIS. 

Adjudication, sur une seule enchère, en la cham-
bre des notaires de Paris, par M" IMOCQOARD 
et DUMAS, le 29 mars 1859, de : 

1° Une MAISON à Paris, rue Coq-Héron, 1. 
Revenu: 13,470 fr. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
2» Une MtlStt » à la Chapèlle-Sl-Denis, rue 

Léon, 7. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
S'adresser: l°à «Ie DUMAS, notaire, boulevard 

Bonne-Nouvelle, 8 ; 

2" A^ M« «Ot-Qt.tRD, notaire, rue de la 
Paix, 5, dépositaire du cahier des charges. 

(9i oi; 

GODOT-DE^StLVUROY, 26 A PAU 

à vendre, môme sur une seule enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le mardi 29 mars 
1839, midi. Revenu : 17,200 fr. 

Mise à prix : 190,000 fr. 
91e 81%VEAU, notaire, rue 

(9085) 
St-S'adresser à 

Honoré, 189. 

MAISON RUE LAVAL, 14, / 

à vendre, même sur une enchère, en la cham-
bre des notaires, à Paris, mardi 5avril 1859, midi. 

Revenu: 12,170 fr. — Mise à prix: 140,000 fr. 
S'adresser à M* BAVEAU, notaire, rue St-

Honoré, 189. (9111)' 

A MONTMARTRE 
ET A LA CHAPELLE-ST DENIS 

Etude de fil' JLEYJENIQIJIS, avoué à Paris, rue 
Ntuve-des-Bous-Enfants, 1. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 16 avri 

1839, 
1° D'une MASSftPï sise à Montmartre, rue St-

Denis, 1, en face l'église. Revenu brut : 1,720 fr 

Mise à pnx : 13,000 fr. 
2° D'une JMAISiON sise à la Chapelle-St-Denis, 

rue Constanline, o4. Revenu brut: 3,110fr 
Mise à prix : 40,000 fr. 

S'aJresser : 1" à 31e E, E V ESfj li E, avo ué pour-
suivant ; 2° à Jle Ingrain, notane à la Chacelle-
Saint-Denis. (9174; 

HAÏMES ËT ÎT0D1S DE NOTAIRES. 

HOTEL SAISSAIN A PARIS 
Adjudication, niêine sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, le avril 1859, 
D'un vaste et bel HOTEL à Parts-, rue Saint-

Domiuique-Saint-Germain, 70 et 72, avec jardin 

Façade sur la rue : 41 mètres. Superficie totale 

2,492'mètres. 
Mise a prix : 400,000 fr. 

S'adresser : à l'hôtel, de deux à quatre heures 

Et à M0 DUCEOliX, notaire, rue Ménars, 12 
(9170)* 

PARIS 

TERRAIN A PARIS 

Rue Jean-Goujon, 6, à vendre à la chambre des 
notaires de Paris, même sur une seule enchère, le 
mardi 12 avril 1859, à midi. Contenance : 344 
mètres 95 cent. 

Mise à prix: 61,000 fr. 
S'adresser à M" S. DU BOYS, notaire à Paris 

boulevard des Italiens, 27, dépositaire du cahier 

des charges. (9115;* 

Ventes mobilières. 

S"' DES ÉÛCLHS PACKHAM 

VILLE D'EU (SEINE-INFÉRIEURE) 

AVIS. 
MM. les actionnaires de la société des Moulins 

Packiiam sont invités'à se rendre à l'assem-
blée générale annuelle qui aura lieu le vendredi 
1er avril, à une heure, au siège de la société, rue 
de Ghoiseuf, 19, à Paris, en exécution des dispo-
sitions des articlee 25, 26 et 34 des statuts. 

Le secrétaire général, 
(1100; E. STIEGLER. 

SIROP INCISIF DEHARAMBIIRE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et tontes les maladies dp. oi 
trine. R.S' Martin, 324, et dans les ; rincip. villes 

(970/ 

DOCKS DE LA PHOTOGRAPHIE 
ET DU STEREOSCOPE. 

Alph. NI NET, rue Vieille-du-Temple, 24, à 
aris, ci-devant rue Quincampoix. — Ouverture 

d'un salon pour les épreuves stéréoscopiques. 
50,000 à choisir. 

Prix-courant de 1859 envoyé franco. Appareils 
complets pour la photographie, 60 Ir. (1101/ 

EAU DE SiLTZ. - D. FÈVRE 
Bue Saint Honoré, 398 (400 moins 2), 6 médailles 
dont 3 d'or.—28 ans de succès POUDRE D. FÈVRE 

gazeuze à 5 centimes la bouteille, —Sellzogène de 
ménage. — Siphons et machines perfectionnées 
pour les fabricants. (1101/ 

Châles des Indes et de France. 
Vente, échange et réparations 

41, Chaussée-d'Antin, au premier. (1046)* 
DUPONT. 

NETTOYAGE DES TACHES 

surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étolfes 
et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

DL'lMINIf-fWil I ifi 1 fr.251e flacon. Rue 
DMlfllilIi LULLrltf Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(1007/ 

FONDSECAFETIER LIMONADIER 

Adjudication, en l'étude et par le ministère de 
M« BOISSES-i, notaire, rue Saint-Lazare, 93, le 
26 mars 1859, à une heure de relevée, 

D'un joli EO.VDS DE CAFS2T1ER-EIMO-
HADIER spacieux, très élégamment installé et 
agencé, avec un beau matériel, exploité à Paris, 
place de l'Hôtel-de-Ville, à l'encoignure de cette 
place et du quai Lepelletier. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser : pour visiter, dans la maison où/s'ex-

ploite ledit fonds ; 
Et pour les renseignements, 
1° A M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 12; 
2° Et audit Me

 ROISSEE, notaire. (9171) 

LE CHOCOLAT PURGATIF 

à la magnésie, de DESBRIÈRE, se prend en toute 
saison et est le plus efficace et le plus agréable des 
purgatifs. Pharmacie, rue Le Peletier, 9. Paris. 

(1031), 

MALADIES DES FEUES, 

Mm* LACI1APELLE, maîtresse sage-femme, pro 
fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos ni 
régime ) des maladies des femmes, inflammations 
suites de couches, déplacement des organes, causes 
fréquentes de la stérilité constitutionnelle ou acci 
dentelle. Les moyens de guérison aussi simple; 
qu'infaillibles employés par M™* LACHAPELLE sont 
le résultat de vingt-cinq années d'études et d'ob-
servations pratiques dans le traitement spécial de 
ces affections. M°" LACHAPELLE reçoit tous les jours, 
de 3 à 5 heures, à son cabinet, rue du Monthahor, 
27, près les Tuileries, à Paris. (1006/ 

ifdfi MOI! MUTE, DISCRÉTION. 
BÉiij Dot *Sâ ,'ïlM>,»»Sî/r. Da 1 à : 

M. PROTIN, propagateur initiateur matrimo 
niai. Boulev. de Strasbourg, 54(:-assagedu Désir; 

Il A RI 

(1038/ 

MrfRBfe^l \AR MOYER?' CTïlAGE ri
n
ii

1
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itr

»i 1 f^n 
PWMUVW Mil de, Conteurs. « _ raede» v

llU
tÀKî

2
°t-11

 Bien s'adr- **o7 ,
ta

*f* J'e™^si*-

Le I.I!ÏISIE!\iT RO Y ER -MICHEL d'Ail (Prorence) i 
remplace le feu sans traces de son emploi, sans interruption de travail t 

et sans inconvénient possible; il guérit toujours et promptement les 1 
Huileries récentes ou anciennes, les Entorse», Fouîmes, Ecarta, 

Molettes, Faiblesses «le jambes, etc. Vente au délaiI, chez M. Lebel-

André . pharm , rue Saintonije, 68; «n gros, ch. MM. Menier, Renault, 

Truelle, Lefebvre, etc. En rroïince, chez les pr. pharm. de ch. ville. 

DENTS ET HIT EUE fi ^ 
PERFECTIONNÉS DE 

HATTDTE-DUR âND, 
Chirurgien-Dentistedclalr«division militaire. 

GUÉRIS0M RADICALE DES DENTS CARIÉES 

passage Vivienne ta. 

RHUMES 
IRRITATIONS de POITRINE et deî7

Pn 

50 Médecins des hôpitaux de Paris D A •
 GFI

-

et membres de l'Académie de médp ' l<^eil's 
constaté l'efficacité du Sirop et de 1 ' .0Q* 
de FVafé de DELANGRBNIKR et leur suni**** 
rité manifeste sur tous les autres T>»J? 

Dépôt, me Richelieu, 26, à Pa^
tiv

i. 

^ccsdusang.m\nm 
Guérisoi, rapide,sa

nsr
é,i ;

 J 

,en secret de» malattieg r,t- J Ve e' 
>ou con

9
li,utionnet?» 

sèves par les BISCUITS S * 

prouvé, par l'Xcadémie'f»' 

Jnale de médecine, et uvSftt 

^récompense de 24,000 f. 

volée au D' Olllvi- r p„ 

periorité de ra méthoder * 
A PARIS, RUE SAINT-HONORE, 271, au premier M 

Consultations gratuites de midi à G heures, et par X' 
•"Franchies. • 

1832 - MEDAILLES - 1834 
ITOU ET jD'ARGBJVT. 

185» jJriBÊML ^^^^ 1844 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication du Cbocola* de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence <rae lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s élève annuellement à près d'un 

million de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

'ne Chooolat-Memïer ie trouve dan» toutes le» fille» de France et de l'Strangeiy 

finctétÂm eom».id»t«E>c8n.ea. PaillUS». — PabllcfUloias légale». 

Ventes «le fonds. 

Etude de M» VAILLANT, huissier à 

Paris, place du Palais-de-Jtisliee 

Madame veuve PUT a vendu il 
madame veuve PLUMET, le fonds 
d'MHel-meublé qu'elle exploite à Pa 

ris, quai des Grands-»u«ustins, M. 
-Douiicile, ëiu pour les oppositions 

en Fétude de. Mc Vaillant. (n03) 

Snivanl conventions verbales en 
■date du dix inar- mil i>\iit cent cin-

quante-neuf. M HLATTER, h«rloger, 
rue du Eftiihourà-Sninl-Denis, 10, a 
vendu a U. LOISËAU, opticien, quai 

de l'Horloge, 3,% son brevet d'in-
vention et l'outillage nécessaire à la 
fabrieaiFon de thermoinèlres mental' 

liques; moyennant prix convenu. 
Énlrée en jouissance, premier 

avril mit huit cent cinquanle-neuf. 
(1099J LOISEAU. 

VENTE PAR AUTOUITÉ DE JUSTICE. 

Le 21 mars, 

En IqBtel des Ccmiuissaires-Pri-
seurs, ru'e Rossini, 6. 

Consistant en : 

(»3._>6) GQiopioirs, buffet, chaises, 

bureau, pendule, calorifère, etc. 
(1551) Bureaux, canapé, loilette, ar-

moire, chaises, etc. 

Ï455SI Bureau, toilelte, flambeaux, 
buffet, chaises, pendule, etc. 

MS59) Guéridon, armoire à glace, 
butfel, pendule, etc. 

(M60) Bureau, labié, chaises, coin-
mode, toili lie, etc. 

(l.wi, comptoirs, casiers, montres, 
épicerie, herboristerie, meubles. 

Ctstii; Armoire il giaee, guéridon, 

■ rideaux, fauteuils, places, etc. 
(1564 commode, chaises, pupitres, 

cartonnier, pendule, etc. 
(«84; Pianos, canapés, fauteuils, 

pendules, lampes, glaces, etc. 

f43rjs) Commode, armoire, toilette, 
table de nuit, reil-de-bœuf, etc. 

{4566} la pianos, lustres, appareils 
à gai, giaecs, ete. 

(4i>rvr) Bureau, secrétaire, guéridon, 

piano, pendules, lampes, ete. 
Passage Verdeau, 26. 

(4568) Comptoirs, banquettes, mon-
tres vitrées, confitures, etc. 

Une Saint-Nicolas-d'Anlin, 83. 
(4369, A.-moire, cotnnio .c, table de 

nuit, buffet, earlonnier, elc. 
Bue Sailli Lazare, 20. 

(4570) Bibliothèque, volumes, pen-

dule, co.iniiode, buffet, etc. 
Hue Lafavelle, 52. 

(4571} Bureau, tailles, chaises, ar-

moire, guéridon, elc. 
place Dupleix. 

(«SJ»J Comptoi' s,mesures,liqueurs, 
vins, arlicli s d'épicerie, ele. 

Rue des Amamiiers-i'opincourt, 40. 

(4572, Bois de charpente, tréteaux, 

lot d'outils, cordages, etc. 
Le 22 mars. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
«eui'S, rue Bossini, 6. 

(457.1; Butfel, commode, canapé, ri-
deaux, fauteuils, chaises, etc. 

(4374) Bureau, tables, chaises, table 

de nuit, armoire, ele. 
(4J;>.. Commodes, bureau, glaces, 

piano, pendules, vases, etc. 
(457«; Comptoir, mesures, tables, 

«tchaises, vins, liqueurs, etc. 

(1577) Armoire, à «un e, lapis, pen-
dule, lihues, commode, ele. 

(i">7s) Comptoirs, rayons, poêle, 
vins de Cliauipagnt;, ete. 

(UU) Bib.i.)l!iè>|ue, bureau, tables, 

lampes, fauteuils,chaises, elc. 
Bue des Sainls-Péres, 16. 

(4Ï80J i endules, coupes, des-us de 
cheminée, b .reau, lapis, etc. 

Bue Haiitefeuille, il. 
(4581) Carions en f miles, rayons, 

boiseri ', bureau, elc. 

Rue du faubourg-Sai ni Honoré. 189. 

(45S2) Commode, loilette, fauteuils, 
table, glace, pendule, etc. 

Rue Neuve-des-Oapucines, is. 
(4583! Comptoirs, casiers, lingerie, 

bonneterie, mercerie, etc. 
À La Villette, 

sur la place du marché. 
(4584) Etablis de menuisier et leurs 

accessoires, tableaux, meubles. 

 Même commune, 
sur la ptacc publique. 

(48S5) Bibliothèque, fauteuil, buffet, 
canapé, armoire, elc. 

A Baiignolles, 
sur la place du marché. 

(46S5) Comptoirs, banquettes, bil-

lard, glaces, appareils il gaz, etc. 

La publication légale des actes de 

iociéte en obligatoire, pour l'année 
ni! huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 

le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
v!ral d'affichés, dit Petites affiches. 

«««aftxiBa, 

Elude de M* PETITJEAN, agréé, rue 
Rossini, 2. 

D'un acte sous signatures privées, 
l'ait double à Paris le seize mars mil 

huit cent cinquante-neuf, enregis-

tré audit lieu le lendemain, tolio 
165,recto, case4, par Pommey, re-

ceveur, qui a perçu les droits, en-
tre M„ Laurent-Eugène FOUB.MEB, 

pharmacien, demeurant à Paris, 
rue d'Anjou-Sainl-Honoré, 26, el 
M. Jean-Pierre-Claufle-Clément LA-

liELO.NYE, aussi pharmacien, de-
meurant à Paris, rue Bourbon-Vil-

leneuve, 19, il appert qu'il a él.é 
tonné entre les parties susnom-
mées une société en nom cofeclif, 

sous la raison FOUBNIEB et LABh-

LO.N'YIi, pour l'exploitation et la 
vente de Fhjdrocolileassialicaet de 
toutes les préparations qui peuvent 

étrefaiteS avec celle piaule ; que la 
durée de celle société sera de vingt 

années entières et consécutives, qui 
ont commuicé à courir le premier 

mars mil huit cent cinquante-neuf 
et finiront le premier mars mil huit 
cent soixante-dix-.;euf ; que le siège 

de la société est provisoirement e-

tabli à Paris, rue Bourbon-Ville-
neuve, !»; que les deux associés au-

ront la signature soeiale.maisqu'ils 
ne pourront en faire usage que 

dans l'intérêt et pour les affaires de 
la société, à peine de nullité des 
engagements, même à l'égard des 

tiers,"et de tous dommages et inté-
rêts, et de dissolution de la société, 

contre celui des associés qui aurait 

contrevenu aux présentes prescrip-
tions. 

Pour extrait : 

0515) PETITJEAN. 

du premier janvier mil huit cent 
trente-huit, aux termes d'un acte 
reçu par Me Perrière, notaire à La 

Villette, les quatorze et quinze no-
vembre mil nuit cent Irente-sepl, 

et qui avait continué à subsister dé 
fait après l'expirai ion desdites quin 

ze années, est et demeure dissoute 
et résiliée à partir du premier jan-
vier dernier (mil huit cent cifiquan 
te-neuf). 

Article deuxième. M. Louis Le 

rolle est chargé de la liquidation de 
ladite société, avec les pouvoirs les 

plus étendus à l'effet de parvenir a 
ta réalisation et au recouvrement 
de tout l'actif en dépendant. 

Article troisième. Le présent acte 

de dissolution sera publié partout 
où besoin sera. Pour faire cette pu-

blicaiion, tous pouvoirs sont don-
nés au porteur d'une expédition ou 
d'un extrait. 

Extrait par M0 Ragot, soussigné, 
de la minute dudit acte de dissolu-

tion de société étant en sa posses-
sion. (1574) 

f D'un acte reçu par Mr Bagol, no-
taire à La Villette, soussigné, le 

quatorze mars mil huit cent cin-
quanle-neuf, portant cette men-

tion : Enregistré àBellevilUi le quin-
ze mars mil huit cent cinquante-
neuf, folio 59, reelo, case 1, reçu 
cinq francs pour dissolution, dmx 
francs pour pouvoir, et soixante-
dix centimes pour décime, signé 

Ptcquié. il a été extrait litlérate-

mentee qui suit :Om comparu : M. 
Louis LËBOLLE, fabricant de bron-
zes, demeurant A Paris, rae de la 
Chaussée-des - Minimes, 3, d'une 

r
iarl, et H. Timothée LEItOLLE, 

propriétaire, ancien fabr cant de 
bronzes, demeurant aussi » Paris, 

susdiie rue (le lit Chaus.-ée-des-Mi-
nimes, 3, d'autre part, lesquels ont 

dit et arrêté ce qui suit : 
Article premier. La tociélé en nom 

collectif établie entre . MM. fouis 
( tThnolhee Lerolle, comparanls, 

pour la fabrication et le commerce 
des bronzes, sous la raison sociale 

LEItOLLE hères, et dont le siège é-
lait a Paris, rue de la Chaussée-

dt s-Minimcs, 3, ci-devant numéro 
l, ladite société censiituée pour li-

ne durée de q.tinze années, à partir 

Etude de M« Henri FROMENT, avo 

cat-agréé, place de la bourse, 15. 

D'une délibéralion en date à Pa 

ris des six el seize mars mil hui 
cent cinquante-neuf, enregislrée.de 
l'assemblée générale des membres 

de la Société des Ouvriers du bron-
ze et de la cuivrerie, établie à Pa-

ris, rue de Saintonge, 8, el rue 

Vieille-du-Temple, 2is>, sous la rai-
son sociale HÉKlCOURT etC'S il ap-

pert : A partir du six mars mil huit 
cent cinquante-neuf, la société ces-
se l'exploitation du bronze, el con-

tinue l'exploitation et la fabrication 
de la roulette en tous genres. La 
société prend pour titre : Associa-

tion des ouvriers de la roulette en 
tous genres. La durée de la société 
est fixée à quinze années consécu-

tives, à panir du six mars mit huit 
cent cinquante-neuf. 

Pour extrait : 

(1572) H. FROMENT. 

D'un'actc sous seings privér|en dite 
i Paris, du dix mars mil huit eenl 

cinquanle-neuf, enregistré à Paris 
le dix-huit fmême mois, fait triple 
entre M. et madame MATHIEU (Al-

fred) et le commanditaire dénommé 
audit acte, a été extrait ce qui snit : 

Une société en commandite pour 
l'exploitation d'un établissement de 
cafetier-limonadier, sis à Paris, quai 

Conli, I, a été formée entre les é-
poux Mathieu, propriétaires dudit 
établissement, y demeurant, et le 

commanditaire. La raison sociale 
est MATHIEU et C". Le siège de la 
société est dans l'établissement, sis 

quai Conti, I. Les époux Mathieu au-

ront seuls la gérance et la signatu-
re sociales. L'apport fourni par le 

commanditaire monte jusqu'à ce 
jour A une somme de dix mille 

lia ics, il pourra s'élever jusqu'à la 
somme de cinquanle-trois mille 

francs, y compris celle de dix mille 

francs déj i versée. La durée rie la 
société e»l fixée à seize années el dix 
mois à partir du premier mars mil 
huit cent cinquante-neuf, pour finir 
au premier janvier mil huit eenl 
soixante-seize. 

Certifié véritable : 
(I57ij MATHIEU et O. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du neuf mars mil huit 

cent cinquante neuf, fait enlre M. 
Jean-Louis DALI FOL père, proprié-
laire, demeurant A Paris, boulevard 

Beaumarchais, 68, et M. Jean-AI-

plionse-Louis DALIFOL fiis, négo-
eiant, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg Saint-Martin, 167, et en-
registré à Paris le quinze du même 

mois, est extrait ce qui suit : Il y a 
société en nom collectif entre MM. 
Da ilôt père et fils, pour l'exploita-

tion d'un établissement de fabrica-
tion de fonte malléable et antres 
funles, créé par M. Dalifol père el 

autres*. A Paris, rue Ménilmonlant, 
il, et se trouvant actuelleimnl en 

la même ville, quai Jemmapes, 306, 
exploité par MM. Dalifol père et filj. 
Cette société est constituée pour 

vingt années et six semaines, qui 
ont commencé A courir le seize no-
vembre mil huit cent cinquante-

huit et finiront le premjer janvier 

util huit cent soixanle-dix-rieuf. Le 
siège social est fixé A Paris, quai 
Jenîmapes, 306. La raison et la si-

gnature sociales seront. : DALIFOL 
père et Alphonse DALIFOL. Chacun 

des associés aura la signature so-
ciale. Chacun des associés ser t in-

téressé par moitié dans la société : 
c'est en conséquence dans cette 

proportion qu'ils supporteront les 
perles de la société. Les associés 

géreront et administreront con-
jointement ou séparément. Toutes 
les opérations de la société seront 

traitées au comptant; si, par excep-
tion A cette règle, il devenait né-

cessaire, suivant les circonstances, 
de traiter à terme, tous engage-
ments négociables ou non négocia-

bles qui seraient contractés ne se-
raient obligatoires contre la société 

qu'autant qu'ils seraient revêtus 
des signatures personnelles de cha-

cun des associés, indépendamment 
de la signature sociale, faute de 

quoi ils n'obligeraient que celui qui 
les aurait souscrits, quand bien 

même celui-ci aurait fait usage de 
la signature sociale. Aucun des as-
sociés ne pourra céder son droit 

dans ta société sans le consenle-

ment de son co-associé, A peine de 
nullité de toute cession de*ftts 
droits. La société sera réputée seule 

propriétaire de tous les objets et 
valeurs en dépendant; en consé-

quence, lés créanciers particuliers 
d'aucun des associés ne pourront 

saisir ni discuter ces objets et va-
leurs. Ils auront seulement le droit 
de l'aire des actes conservatoires sur 
leurdébileur entre les mains île son 
co-associé, et seront tenus de s'en 

rapporter au dernier inventaire et 

comptes arrêtés enlre les associés, 
sans pouvoir s'immiscer directe-

ment ni indirectement dans les af-
faires de la société. Dans le cas de 
décès de l'un ou de l'autre des as-

sociés, les veuves, héritiers même 
mineurs, créanciers et aulres re-
présentants de l'associé prédécédé, 

n'auront pas le droit, sous quelque 

prétexte que ce Eoit, de requérir 
aucune apposition de scellés ni in-

ventaires judiciaires, ni de former 
aueune opposition sur les valeurs, 
matériel, marchandises, titres, pa-

piers, créances actives, et tous ob-
jets généralement quelconques ap-
parlenant A la société. 

Tous pouvoirs pour publier ledit 

acte ont été donnés au porteur de 
l'un des doubles. 

Pour extrait : 

C. DE BOVILLE, 
mandataire, rue Monsieur-

(1570) le-Pi incc, 39. 

D'un acte, sous seings privés, fait 
double A Paris, le douze mars mil 

huit cent cinquante-neuf, enregis-

tré, il appert, que les sieurs Augus-
te-Henri MINOURV, demeurant 
impasse Sandrié, \, Pierre LAVK-
CHIN, demeurant rue Saint-Honoré, 

249, ont dissous, d'un commun ac-
cord, la sociélé formée entre eux 

pour la vente de porcelaines déco-
rées, ayant son siège impasse San-
drié, i. sous la raison sociale MA-

NOURY el C'% et ce, à partir du îoir 
de l'acte sus-énoncé, et que les drux 

intéressés se sont constitués liqui-
dateurs pour agir conjointement. 

Pour extrait : 
(1554) LAVECH1N. 

Elude de M'SCHAVÉ, agréé. 
D'un acte sous signatures privées, 

l'ait double A Paris le douze mars 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré même ville, folio 158,verso, 

rasaS, P»r le receveur qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes 

pour droits. Jedil acte passé entre : 

i«M. Jules-LoysHADROr Jeune, né-
gociant, demeurant A Nèuilly, ave-

nue de Neuilly, 62, et 2° M. Arisfe 
PESCHARD, négociant, demeurant 
A Paris, rue Anastase, 7, il appert : 
I»que la sociélé formée, entre les 

susnommés, suivant acte passé de-

vant M" Châtelain, notaire A Paris, 
en date du deux août mil huit cent 
cinquante-cinq, pour l'exploitation 

de la maison de commerce de fa-
bricant et marchand de lampes et 
appareils d'éclairage, appartenant 

A M. Hadrot,dont le siège est à Pa-
ris, rue Marlel, 6, société qui devait 

durer jusqu'au quinze ' février mil 
huit cent soixante-deux, esl et de-

meure dissoute, d'un commun ac-
cord^ partir dudit jour douze mars 

mil huit, cent cinquante-neuf; 2° 
que M. Hadrot jeuns e6t nommé li-

quidateur de ladite société, avec les 
pouvoirs les plus étendus en pa-
reille circonstance. 

Pour extrait : 

(1566) Signé SCHAÏE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Lee créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix A quatre heures. 

Faillites. 

OSCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 18 MARS 4839 , gui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MARCHAND, ébéniste, 

rue de Charenlon, 43; nomme M. 
Blanchet juge-commissaire, et M 

Chevallier, rue Bertin-Poirée, 91 

syndic provisoire (N° 45824 du gr.) 

Du sieur PROT, ancien restaura-
teur, rue Monlorgueil, 52; nomme 

M. Blanchet juge-commissaire, et M. 
Quatremère, quai des Grands-Au-

gustins, 55, syndic provisoire (N° 
15823 du gr.); 

Du sieur PASQUIER ( Henry-Al-
fred), md épicier, passage Tivoli, 5; 
nomme M. Blanchet juge-commis-

saire, et M. lsbert, faubourg Mont-
martre, 54, syndic provisoire (N» 
15826 du gr.); 

Du sieur COEFFÉ (Nicolas Isido-
re), md de papiers en gros, rue de 
Verneuil, 9; nomme M. Basset juge-

commissaire, et M. Bichard Grison, 
passage Saulnier, 9, syndic provi-

soire (N° 15827 du gr.); 

De la dame veuve DE BURY (Emi-
lie-Marie-Hcnrielte Fournier, veuve 

de Fulgence-Joseplt-Désiré), mde de 

lingerie, rue Tronchet, "5; nomme 
M. Blanchel juge-commissaire, et 
X. Devin, rue de l'Echiquier, 12, 
syndic provisoire (N" 15828 du gr.,"; 

De la société BOSSIGNOL et RE-
NALDY, anc. déb lants de tabacs et 
liqueurs, actuellement mds de vins, 

rue Albouy, 14, composée de Pier-
re-Antoine Rossignol et DUc Elisa 

Renaldy ; nomme M. Basset juge-
commissaire, et M. Pascal, place de 
la Bourse , 4, syndic provisoire (N° 
15S29 du gr.,'. 

CfHIVOCATIOm' lïft te.5-, 

Sontinvttes à se rendre au TrlbunU 

se commerce de Paris, salle des as-
icxbléit destttilliles,UU.lescréan-

.«iO'BINATIOUIli DF SYNDICS. 

Du sieur RACE (Anloine), ancien 

bijoutier, actuellement commis pla-
cier en bijouterie, rue de Lanery, 

24, le 25 mars, A 40 heures N" 15816 
du gr.); 

Du sieur CHIROUSSOT-CHAM-
BEAUX (Louis-Pierre), ancien ban-

quier et négoc. en soies, A Valence 
(Orôme), actuellement voyageur de 

commerce à Paris, rue Monsieur-le-
Prince, 48, le 25 mars, A 9 heures 

(N" 458M du gr.); 

Du sieur 110VYN DE TRANCHERE, 

nég. en vins, rue de la Victoire, 31, 

le 25 mars, A 9 heures (N» 15262 du 

gr.). 

Peur as'A'ter à, l'assemblés ions la-

quelle U. le juge-commissaire doit Us 
eonsulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés gue sur 

la nomination de nouveaux syndics 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é 

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 

SCIARD aîné (Jules-Félix), anc. nég. 
A Boulogne , roule de la Reine, 38, 
personnell., sont invités A se rendre 

le 25 mars, A 9 h., au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour assister A l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomination 

de nouveaux syndics, en remplace-
ment du syndic décédé (N° 42086 

du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BIVAL (Amand-Benja-

min), md de meubles, rue Ste-Fby, 

26, le 25 mars, A 10 heures (N° 45657 
du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. H est nécessaire que tes 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres A MM. tes syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DELAISSE, nég., rue St-
Paul, 22, le 25 mars, A10 heures (N« 

15576 du gr.); 

Du sieur BINET, nég., ayant de-
meuré rue des yualre-Fils, 6, puis 
rue de Rivoli, 148, actuellement rue 

Baillet, hôtel de Bourgogne, le 23 
mars, A 2 heures (N» 44989 du gr.). 

Pour entendre t» rapport lies syn-

dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

étal d'union, et, dan; ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits dt la gestion que sur l'utilité 
du maintien su du remplacement des 
iundlcs. 

"NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
RONSË i Adolphe), limonadier, bou-

levard Montmartre, 8, sont invités A 
se rendre le 24 mars, A10 heures I[2 

précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 

syndics sur l'état de la faillite, et 
délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a, lieu, 

s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être inirné-
dialement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

H rie sera admis quêtes créanciers 

vérifiés el affirmés ou qui se seront 
l'ail relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-
port des syndics et du projel.de con-

cordat (N» 15600 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 

CAYE (Jcan-Baplifle , pâtissier, rue 
Tronche!, u. 23, sont invités à se 

rendre le 25 mars, à 10 heures, au 
Tribunal de cummeree, salle des as-

semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 

d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tanl 

sur les faits de la gestion que sut 
l'utilité du mainlien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 

seront fait relever de la déchéance. 
Les créanciers peuvent prendre au 

greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-

dat (N» 15609 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so 
ciété CHABAULT et MAYEN, mds de 

nouveautés , faubourg St-An!oine. 
77, composée de François Chabaull 

et Auguste Mayen, sont invités A se 
rendre le 25 mars, A 2 h., au Tri 
bunal de commerce, salle des as 

semblées des créanciers, pour déli 
bérer, aux termes de l'art. 53) du 

Code de commerce , sur la forma-
tion d'un concordat avec le sieur 

Chabault, l'un des faillis. 
Il ne sera admi3 que les créanciers 

vérifiés et alllrmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance (N° 

13013 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-

ciélé CHABAULT et MAYEN, mds de 
nouveautés, faubourg St-Antoine, 

77, composée de François Chabaull 
et Auguste Mayen, sont invités A se 

rendre le 25 mars, A 2 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce 
salle des assemblées (les créanciers, 

pour délibérer, aux termes de l'arl. 
531 du Code de commerce, sur la 

formation d'un concordat avec le 
sieur Mayen, l'un des faillis. 

Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 

seront fait relever de la déchéance 
(N« 43013 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 

les créanciers: 

Du sieur CHAUVEAU, bijoutier-
horloger, place St-Sulpice, 12, entre 
les mains de M. Sautton.'rue Pigat-

iè, 7, syndic de la faillite (N« 15749 

du gr.); 

Du sieur GOES1N ( Bruttis-Jean-

Henri), fab. de brides A sabots, fau-
bourg du Temple, 62, entre les 

mains de M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic de la faillite (N° 

15755 du BT.); 

Du sieur JULLIEN (François), md 

et fabr. de chapeaux de Paris, rue 
Neiive-St-Euslachc, 36-38, enlre les 

mains de M. Sergent, rue de Clv-i-
seul, 6, sjndic de la faillite (N° 15753 

du gr.); 

Du sieur SAGOT, nég. commiss., 
rue des Marais-St-Marlin, 41, entre 

les mains de M. Biihard Grison, 
passage Saulnier, 9, sjndic de la 

faillite (N» I55'8 du gr.). ' 

Pour, en conformité de l'article 49/i 

de la loi du 28 mat 4831, être procédi 
la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement arpét 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-

sent l'union de la faillite du sieur 
FOUCHER (François-Désiré), limo-
nadier, r. Ctoix des-fetits-Chaïup*, 

u. 17, sont invités A se rei(dre ie 24 

mars courant, A 12 II. précises , au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-

formément A l'article 537 du Code 
de, commerce, entendre le compte 

définitif qui sera rendu par les syn-
dics, ie débailre, h; clore et 1 arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 

fonctions, et donner leur avis sur 

l'exeusabililé du failli. 
NOTA. Les créanciers et le faUU 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport de? 
syndics (N- 15035 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CAP ET (François-Adolphe), ébénis-

te, rue des Ainandiers-Popincouri, 

•20, sont invités à se rendre le îl 
mars, A 9 heures très précises, a» 

Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour,con-

formément A l'article 537 du Code 

de commerce, enlen.irc le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore et 1 arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'exçusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et te Biu 

peuvent prendre au greffe conm-
nication des compte et rapport (tes 

syndics (N» 12662 du gr.). , 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite de M» 
veuve AUBRY (Delphine Ragon, > » 
ve de Jean-Baptisle-Françoi M 

bry), lingère, boulevard Saint-» 

tin, h. 39, sont invités a se * 

le 24 mars, A 40 h, 4l^.UJSé» 
I 

de "commerce, 'salle des assemblées 

des faillites, pour, conformé*»" 

l'article 537 du Code tojBSp 
entendre le compte définir u » 

sera rendu par les syndics,, e» 
battre, le clore et rarrêter^ 
donner décharge de leur ,^M ° 

et donner leur avis surlexcu» 

lité du failli. . . . i
P
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Le gérant, g^n» 

Enregistré à Paris, le Mars 1839. f» 
Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. ̂  
Le maire du Ie' arrondisserceD* 


